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[Les lettres doivent être affranchies.) 

AVIS. 

TVowJ rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

irois jours qui suivent l'expiration des abon-

neineiis. 

pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouveilemerts, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 

JUSTICE CIVILE. — Cour d'appel de Paris (4
e
 ch.) : Usure; 

prescription de l'action civile; lettres de change usurai-

res; jugement de condamnation; acquiescement; de-

! mande en réduction; chose jugée. —■ Cour d'appel 

I d' Alger : Engagement dans les ordres sacrés; renon-

ciation à la prêtrise; diacre rentré dans la vie civile; 

incapacité de contracter mariage; empêchement diri-

maut. 

fesTicfi CIUMIA'ELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Deux peines de -mort; rejet. — Déclaration 

du jury; circonstances atténuantes; irrégularité. — Té-

ntoiu; Age; serment. — Faux en écriture de commerce; 

question au jury; qualité de commerçant; vice de com-

plexité. — Liste générale du jury; erreur; tirage du 

jury; annulation. — Chemin vicinal; contravention; dé-

molition; compétence. — Cour d'assises de Seine-et-

Marne : Empoisonnement sur trois personnes. — Cour 
d'assises du Calvados : Assassinat. 

'I IUISUNAUX ETiiASCERS. — Tribunal civil de Rome (2* ch.) : 

Directeur de théâtre; suspension des représentations le 

jour de l'assassinat du comte Rossi; réclamation d'une 
artiste. 

CllRO.ViuUE . 

Vote sur le plébiscite. 

RÉSULTATS DÉFINITIFS* 

Aisne, 

Allier, 

Ardermes, 

Avcyron, 

4
 Charente, 

Cher, 

Côte-d'Or, 

Doubs, 

Eure-et-Loir, 

Finistère, 

Gironde, 

llle-et-Vilaine, 

Indre, 

Indre-et-Loire, 
Landes, 

Loire, 

Loir-et-Cher, 

Loire-Inférieure, 

Loiret, 

Lot-et-Garonne, 

Maine-et-Loire, 

Marne, 

Marne (Haute), 

Meurthe, 

, Meuse, 

Morbihan, 

Moselle, 

Nièvre, 

Nord, 

Oise, 

Pas-de-Calais, 

Puy-de-Dôme, 

Pyrénées-Orientales, 
Khin (Haut-), 

Saône (Haute-) 

Saône-et- Loire, 

Saithe, 

Seine, 

Seine-et-Marne, 

Seine-r Inférieure, 
Sèvres (l)cux-), 

Somme, 

Vendée, 

Vienne, 

Vienne (Haute-), 
Vosges, 

Totaux : 

Oui. 

137,062 

69,962 

74,500 

64,400 

94,746 

67,827 

88,329 

59,198 

66,633 

73,635 

122,850 

71,654 

58,928 

77,952 

61,886 

78,729 

55,965 

61,810 

74,861 

79,561 

105,787 

92,075 

76,187 

107,507 

81,009 

54,506 

93,167 

74,426 

224,214 

103,483 

154,771 

128,215 

27,754 

93,810 

81,323 

106,924 

108,332 
196, 

83,706 

162,215 

74,244 

147,550 

56,158 

68,750 

55,484 

93,304 

ti 

Non. 

3,556 

1.326 

3,850 

2,486 

4,120 

2,486 

12,796 

2,721 

6,492 

4,040 

15,220 

3,522 

3,485 

4,399 

2,407 

7,911 

5,293 

5,761 

5,883 

7,883 

5,954 

5,202 

3,748 

5,136 

2,927 

3,446 

3,737 

1,596 

13,956 

4,689 

5,394 

2,312 

2,4 '7 
5,896 

2,845 

8,807 

7,997 

95,574 

5,174 

13,425 

2,855 

3,911 

2,493 

4,133 

1,866 

3,738 

4,092,165 324,053 

RÉSULTATS 

Ain, 

Ardèche, 

Arriége, 

Aube, 

Aude, 

ttoiiehesdu-Uliône, 
Calvados, 

Charente-Inférieure, 
Corse, 

Corrèze, 

Cotes-du-Nord, 

Dordogne, 
Droine, 
Eure, 

Gard, 

Garonne (Haute), 
(.ers, 

Hérault, 

PARTIELS. 

60,202 

42.753 

40,64S 

19,775 

22,000 

48,: 39 

87,933 

33,321 

2,5 16 

32,029 

18,874 

84,807 

14,623 

101,462 

23.822 

24,087 

27,754 

8,978 

2,644 

3,208 

2,010 

2,107 

5,000 

12,687 

8,465 

4,182 

14 

2,650 

6,603 

7,449 

3,408 

8,303 

8,966 

7,633 

5,349 

5,132 

Isère, 

Jura, 

Lot, 

Manche, 

Orne, 

Pyrénées (Hautes-] 

iVhin (Bas-), 

Khône, 

Seine- et-Oise, 
Tarn, 

Tarn-et- Garonne, 
Var, 

Vaucluse, 

Yonne, 

Totaux : . 

rr
 , jdefinitils, 

LolauxJ ,■ , ' 
(partiels, 

Total général : 

41,098 

2,577 

1,791 

119,580 

104,286 

48,661 

105,712 

98,000 

110.656 

29,330 

25,356 

24,505 

8,504 

66,576 

5,435 

791 

732 

4,359 

3,825 

1,800 

9,529 

21,800 

8,493 

4,242 

3,081 

2,568 

2,841 

4,480 

1,521,965 169,846 

RÉSUMÉ. 

4,092,165 

1,521,965 
324.053 

169,886 

493,939 5,614,130 

Les dépêches reçues ce soir donnent les résultats sui-

vans : x 

OLI : 6,697,000 

NON : 604,000 

Les sept bureaux de la Commission consultative se sont 

réunis aujourd'hui à midi pour vérifier les dossiers élec-

toraux, au fur et à mesure qu'ils arrivent des départemens 
au ministère de l'intérieur. 

Dans les dossiers vérifiés à cetle première séance, au-

cune grave erreur n'a été signalée, et les additions ont été 
fûtes sans difficulté. 

Pour la facilité du travail, les sept bureaux se sont di-

visés en quatre sections de six membres chacune. 

Dans la séance de ce jour, vingt-neuf dossiers départe-

mentaux ont été soumis à l'examen des bureaux. Voici le 
nom des départemens vérifiés : 

1" bureau. — La Meurthe. 

2 e bureau. — La Meuse, l'Aube. 

3 e bureau. — La Somme. 

4
e
 bureau. — Les Deux-Sèvres, l'Yonne, la Mayenne, 

Ille-et-Vilaine. 

5' bureau. — Haute Vienne, Seine 

6 e bureau. — Le Calvados, Haute-Marne, Loiret. 

7' bureau. — Loir-el-iUier^ Indre, Cùto-tA'ûr. 

Lorsque les dossiers électoraux seront complètement 

vérifiés, les présidens et secrétaires des bureaux, choisis 

parmi les doyens d'âge et les membres les plus jeunes, 

feront un rapport sur le résultat officiel de, chaque dépar-
tement. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (4' chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 11 décembre. 

USURE. — PRESCRIPTION DE L' ACTION CIVILE. — LETTRES 

DE CHANGE USURAIUES. —■ JUGEMENT DE CONDAMNATION. 

— ACQUIESCEMENT. — DEMANDE E.V RÉDUCTION. CHOSE 

JUGÉE. 

/. La prescription de l'action civile résultant d'un délit n'est 
pas applicable à l'action (ondée sur un fait usuraire isolé, 
puisque le délit d'usure ne peut résulter que d'une série de 
faits de celte nature constitutif de l'habitude. (Art. 637, 
C38 du Code d'instruction criminelle et loi du 3 septembre 
1807.) 

//. Lorsqu'à l'occasion de titres entachés d'usure, il est in-
tervenu un jugement qui condamne te débiteur à en payer 
le montant, quoique ce jugement ail été suivi d'acquiescé -
ment, le débiteur ultérieurement poursuivi peut opposer à 
son créancier la nullité des stipulations usuraires qui lui 
prrjudicient et demander toutes les réductions autorisées par 
la loi du 3 septembre 180", sans que le créancier puisse 
lui opposer L'autorité de la chose jugée, lorsqu'il résulte 
des faits que jugement et acquiescement sont intervenus 
pour masquer l'usure, et que le débiteur, sous la pretsion 
de son créancier, n'était pas libre de critiquer le chiffre 
de sa dette. 

En pareil cas alors la chose jugée est soumise à l'apprécia-
lion des magistrats appelés à staluerysur les demandes de 
réduction basées sur tes stipulations usuraires. 

Le 27 avril 1841, M. Leroux a souscrit à l'ordre de M 

Combe-Denise trois lettres -de change s'élevant à 6,800 IV., 

payées le 1" mai suivant. Ces lettres de change n'ayant 

pas été payées à l'échéance, un jugement du Tribunal de-

commerce de la Seine, du 2 mai, a condamné M. Leroux 

à en payer le montant. Le lendemain, 3 mai, ce dernier a 
acquiescé à ce jugement. 

Dans le courant du mois de mars 1849, huit ans plus 

tard, M. Leroux ne s'était pas encore ac uitté. M. Combe-

Denise alors lui fit renouveler les anciennes lettres de 

change par de nouvelles, souscrites au profit de M""' veuve 

Laugé. Ces lettres de change , comme les premières , 

n'ayant pas été payées aux échéances, deux jugemens 

nouveaux, des 14 et 16 août 1849, condamnèrent M. Le-

roux à en payer le montant à M'"* veuve Laugé. Comme le 

premier, ils furent immédiatement suivis de l'acquiesce-

ment de M. Leroux. 

Tant que le père deM. Leroux vécut, aucunes poursui-

tes sérieuses ne furent dirigées contre lui. Aussitôt le dé-

cès arrivé, à la fin de 1849, M"" veuve Laugé forma une 

opposition au partage des biens dépendans de la succes-

sion, et elle prit des inscriptions hypothécaires sur les im-

meubles dont son débiteur venait d'hériter. 

Ainsi poursuivi, M. Leroux, prétendant que les lettres 

da change par lui souscrites étaient entachées d'usure, 

qu'elles étaient sans cause pour partie , que M"" veuve 

Laugé était prête-nom do M. Combe-Denise, a demandé 

devant le Tribunal civil de la Seine, contre tous deux, que 

sa créance lût réduite à la somme par lui réellement 
revue. 

M. Combe-Denise et M"" veuve Lauyé ont opposé à cette 

demande deux fins de non recevoir : la première, tirée de 

ce ({ne l'action de M. Leroux étant fondée sur un délit, le 

délit d'usure, elle était prescrite aux termes des articles 

637 et 638 du Code d'instruction criminelle ; la seconde, 

tirée de ce que le chiffre de la créance ayant été fixé par 

plusieurs jugemens du Tribunal de commerce, lors des-

quels M. Leroux n'avait fait aucune critique, il y avait à 

cet égard chose irrévocablement jugée. 

Ces fins de non recevoir ont été repoussées, et la de-

mande de M. Leroux a été accueillie par jugement du Tri-

bunal de la Seine, du 9 juillet 1850, dont voici le texte qui 

complétera notre expose de faits, réduit à dessein pour 

éviter des répétitions : 

« Le Tribunal, 

« Sur la fin de non-recevoir invoquée par Combe-Denise et 
résultant de la prescription desart. 637 et 638 du Code d 'ins-
truction criminelle : 

« Attendu que la prescription dont il s'agit n'est applicable 
aux actions civiles qu'autant qu'elles ont eu réellement pour 
base un crime, un délit ou une contravention ; 

« Attendu que la loi du 3 septembre 1807 ne considère 
comme un délit et ne punit que l'habitude d'usure , de sorte 
que le fait isolé d'usure dont se plaint Leroux ne constituerait 
pas un délit ; 

« Attendu d'ailleurs que la demande de Leroux est fondée 
sur ce uryjcipe de droit civil, qu'il n'existeras d'obligation 
sans cause' et tend à réduire les titres qu'il a souscrits aux 
sommes qu'il a réellement reçues ; 

« Sur le fond : 

« Attendu qu'il résulte des documens de la cause que le 27 
avril 1841 Combe-Denise a fait souscrire à Leroux trois lettres 
de change s'élevant à la somme de 6,800 francs et lui a l'ait 
signer un acquiescement on. blanc a un jugement non encore 
îe-idu ; 

« Qu'en échange de ces titres, Combe-Denise lui a remis en 
espèces la somme de 1,936 fr. 95 c, et diverses pièces da ru-
bans. facturées à la somme de 3,S00 francs, mais qui n'ont pu 
être vendues que 1,590 fr. 93 c; total des valeurs réelles: 
3,5-27 fr. 90 c; 

« Que, de plus, il a retenu : 
« 1° La somme de 500 fr. à titre de prime ; 
«2° Celle de 155 francs 5 centimes pour frais ; 
« Et celte de 408 francs pour une année d'intérêts de6, 8001V. 

à 6 pour 100; 

« Attendu qu'il est établi que Leroux, teneur de livres, en 
recevant les rubans dont il s'agit, n'a pas entendu faire une 
opération de commerce, mais que, pressé d'argent, il a voulu 
contracter un emprunt ; 

« Que, par conséquent, la remise qui lui a été faite de ces 
pièces de rubans au-dessus du cours a caché un prêt d'usure; 

«• Attendu qu'à la date du 2 mai 1811, Combe Denise a ob-
tenu un jugement du Tribunal de commerce qui condamne 
Leroux à payer le montant des trois lettres de change sus.-
énoneées , jugement inattaquable par la voie d'appel ; 

■« Atteit-ht rpre, plu» tard, dans le courant de mars 1849, 
Combe -Denise, renonçant au bénéfice dudit jugement , a fait 
renouveler les aneienuas lettres de change par de nouvelles au 
profit de la veuve Laugé directement et en s'ellaçant lui-
même ; 

« Attendu que ce renouvellement de billet et cette novation 
au profit de la dame veuve Laugé, s'explique, de la part de 
Combe-Denise, par l'intérêt qu'il avait à paralyser l'opposition 
qu'Andrié avait formée sur lui entre les mains de Leroux; 

« Attendu, à l'égard de la dame veuve Laugé, que tous les 
faits et documens de la cause démontrent qu'elle a agi de con-
cert avec Combe-Denise, et qu'elle n'est point tiers-porteur de 
bonne foi des dernières lettres de change sus-énoncées ; 

« Attendu, en effet, que la dame veuve Laugé n'établit pas 
qu'elle ait fourni les fonds desdites lettres de change ni qu'elle 
ait été créancière, à quelque titre que ce soit, de Combe-De-
nise ; 

« Qu'il résulte, au contraire, de l'inventaire dressé dans le 
courant de 1847, après' le décès du sieur Laugé, que Combe-
Denise a prêté à la veuve Laugé, pour payer les frais funérai-
res de son mari, une somme de 456 francs; 

« Attendu que de tous ces faits il résulte que la veuve Laugé 
n'est que le prête-nom de Combe Es lise, qui n'a jamais cessé 
d'être co-propriétaire desdites lettres de cfiange et le créancier 
de Leroux ; 

« A l'égard de l'exception de chose jugée résultant du juge-
ment du t mai 1841 sus-énoncé et des jugemens obtenus par 
la veuve Laugé, les 14 et 16 août 1849 ; 

« Attendu que Leroux, en acquiesçant auxdits jugemens, n'a 
pas renoncé au droit que lui donne la loi d'attaquer les obli-
gations par lui souscrites comme entachées de fraude et d'usu-
re et de faire réduire le prêt à lui fait aux sommes qu'il a 
réellement touchées ; 

« Attendu que de ce qui précède il suit que Leroux est seu-
lement redevable : 

« 1° De la somme principale de 3,527 fr. 90 cent.; 
« 2° De celle de 1,905 fr. 5 cent; pour intérêts de cette som-

me à 6 p. OiO, à partir du 27 avril 1841 jusqu'au 27 avril 
1830; 

« Total 5,432 fr. 95 cent., de laquelle somme il faut dé-
duire celle de 435 fr. payée par Leroux en diverses fois; 

« Ce qui fait la somme de 4,997 fr. 95 cent, à laquelle il y 
a lieu d'ajouter celle de 102 fr. 5 cent., à laquelle le Tribunal 
évalue, sauf taxe, le montant des frais faits sur les premières 
traites souscrites en 1841, les autres étant parfaitement Irustra-
toires; 

« Par ces motifs, 

« Sans s'arrêter ni avoir égard aux fins de non-recevoir ré-
sultant de la prescription des artioles 637 et 638 du Code 
d'instruction criminelle et de la chose-, jugée dans lesquelles 
fins de non-recevoir Combe-Denise et veuve Laugé sont dé-
clarés mal fondés ; 

« Statuant au fond, 

« Réduit à la somme de JU,100fr. en principal et intérêts jus-
qu'au 27 avril 1830 et en frais, sauf taxe, le moulant des let-
tres de change souscrites par Leroux au profit de Combe-Deni-
se et de la veuve Laugé en 1841, 1847 et 1849, » 

M"
1

* veuve Laugé et M. Combe-Denise ont interjeté ap-
pel de ce jugement. 

Dans leur iutérêt, M" Guyard et Desboudet, leurs avo-

cats, n'ont pas soutenu la fin de non-recevoir tirée de la 

prescription, s'en rapportant sur ce moyeu à la prudence 
de la Cour. 

Sur le moyen tiré de la chose jugée, les avocats ont 

soutenu que, par les décisions des 21 mai 1841, 14 et 16 

août 1849, émanées du Tribunal de commerce de la Seine, 

il avait été jugé irrévocablement que Leroux devait réel-

lement le montant des letlres de change au paiement des-

quelles elles le condamnaient; que Leroux, n'ayant con-

testé devant la juridiction commerciale ni la validité des 

lettres de change, ni la sincérité de U cause desdites va-

leurs, ut leur moulant, ne pouvait venir aujourd'hui de-

vant la juridiction civile présenter des moyens qu'il pou-

vait et qu'il devait l'aire valoir devant la juridiction coin 

nierciale alors appelée à faire l'appréciation de la sincérité 

de la créance et de la validité élu titre qui la constituai! , 

que les juges civils ne pouvaient, réformant les décisions 

des juges consulaires, décider que les condamnations pro-

noncées par ces derniers ne pouvaient valoir que jusqu'à 

concurrence d'un certain chiffre, et que, pour le surplus, 

elles devaient être annulées. Cet argument des premiers 

juges, que Leroux, en acquiesçant au jugement, n'a pas 

renoncé à attaquer, pOUr cause dè dol et de fraude, les 

obligations par lui contractées, ne saurait être accueilli 

par la Cour. En effet, il est de toute évidence que le droit 

de demander la nullité des obligations que l'on a souscri-

tes n'existe plus lorsque ces obligations ont été consacrées 

et validées par des décisions judiciaires devenues inatta-

quables, rendues postérieurement à la découverte de pré-

tendus vices dont était entaché le contrat. Le débiteur doit 

s'imputer de n'avoir pas fait valoir, devant le juge chargé 

d'apprécier la sincérité de la créance et la valeur du con-

trat, les moyens qui devaient faire prononcer la nullité du 

titre ou la réduction de la créance. Conséquemment, c'est 

à tort que le jugement dont est appel a repoussé la fin de 

non recevoir résultant de l'autorité de la chose jugée. 

Contrairement à ce système, sur la plaidoirie de M* 

Germain, avocat de M. Leroux, et conformément aux con-

clusions de M. l'avocat-général Barbier, la Cour a rendu 
l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Eu ce qui touebe l'exemption liréa do la chose jugée ; 
« Considérant qu'en matière d'usure la chose jugée est sou-

mise à l'appréciation des magistrats appelés à statuer sur les 
répétitions fondées sur des stipulations usuraires; 

« Qu'en elïet, lorsque les décisions judiciaires sont évidem-
ment des manœuvres concomitantes de la création des titres 
destinés à masquer l'usure, elles perdent le caractère de chose 
jugée qui doit les mettre à l'abri de tout recours ; 

" Considérant, .en fait, que les lettres de change dont s'agit 
ont été créées le 27 avril 1811, payables le 1"' mai, qu'elles 
ont été suivies d'un jugement prononce le lendemain de l'é-
chéance par le Tribunal de commerce, et que 3e jugement a 
été acquiescé le 3 du même mois; 

« Qu'il n'est pas possible de méconnaître dans ces faits que 
l'intervention de la justice n'a été sollicitée par l'usurier, d'une 
part, et par celui qu'il tenait sous sa domination, d'autre part, 
que pour consommer la combinaison proscrite par la loi ; 

« Que cette manœuvre s'est renouvelée de même en 1849, à 
l'époque à laquelle, au mépris de la décision judiciaire de 
1841, une nouvelle décision a éiô provoquée en laveur de la 
veuve Laugé, prête-nom de Combe-Denise, pour lés mêmes 
causes ; 

« Que Leroux, qui a acquiescé en 1849 comme en 1841, n'a 
cessé qu'à la mort de son père d'être placé sous la pression 
usuraire de Combe-Denise et de la veuve Laugé, et que c'est 
seulement lorsque la veuve l^augé a formé opposition au par-
tage de la succession Leroux pere que Leroux fils a pu légiti-
mement et librement réclUrîrer féSTrOTtictions par lui obtenues; 

« Adoptant au surplus, sur ce point comme sur les autres, 
les motifs des premiersjuges,met l'appellation au néant,ordonue 
que ce dont est appel sortira effet, condamne les appelans en 
l'amende et aux dépens. 

Voir, sur la question de chose jugée, un arrêt de la Cour 

de cassation du 17 mai 1840 (Devilters, 40. 1. 620; ; cas-

sation, 13 avril 1841 (Devillers, 41. 1. 637); Toulouse, 

31 juillet 1829 ; Nîmes, 14 décembre 1838 (Devillers, 39. 

2. 244. M. Chardoux, dol et fraude, n° 529); cassation, 
8 mars 1847. 

COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence deM. de Vaulx. 

Audiences solennelles des 27 novembre, 4 et 1 1 décembre. 

- RENONCIATION A 

LA VIE CIVILE. — 

— EMPÊCHEMENT 

ENGAGEMENT DANS LES ORDRES SACRÉS. -

LA PRÊTRISE. — DIACRE RENTRÉ DANS 

INCAPACITÉ DE CONTRACTER MARIAGE. 

DIRIMANT. 

L'officier de l'état civil, remplissant une mission d'ordre pu-
blic, n'a ni droit niqualité pour compromettre ; conséquem-
ment l'on ne saurait induire l'existence d'un acquiescement 
du commencement d'exécution donné par le maire au juge-
ment ordonnant qu'il sera passé outre au mariage. 

D'après les articles 6 et 26 de la loi organique du Concordat, 
les prêtres catholiques sont soumis aux canons reçus tn 
France, au nombre desquels se trouvent ceux qui interdi-
sent le mariage à tout homme engagé dans les ordres sa-
crés. 

Aucune modification n'ayant été apportée à celle interdiction, 
soit par le Code civil, soit par toute autre loi, toute person-
ne engagée dam les ordres sacrés est à jamais incapable de 
contracter mariage. 

Soulevée depuis deux ans, et par deux fois débattue 

devant le Tribunal civil de Bône, l'importante question du 

mariage civil des prêtres catholiques a été enfin résolue 

par la Cour d'appel d'Alger, qui a confirmé la sentence 

des premiers juges en adoptant la doctrine déjà consacrée 

par la Cour de cassation. Les termes de l'arrêt donnent 

même à cette jurisprudence une extension nouvelle, en ce 

sens qu'il pose en principe : l'interdiction absolue de con-

tracter mariage pour tout homme engagé dans les ordres 

sacrés, qu'il ait ou non été admis à la prêtrise, alors même 

qu'il a depuis longtemps renoncé au sacerdoce, avant 

d'en avoir exercé les fonctions et recueilli les avan-
tages. .... 

Sous ce rapport, la décision de la Cour présente un in-

térêt tout spécial qui, pour être bien saisi, exige un court 
exposé des faits de la cause. 

Après avoir fait les études nécessaires pour se consa-

crera la carrière ecclésiastique, M. Ilobert de Montmilly a 

été ordonné diacre en prenant l'engagement de garder le 

célibat, imposé par la règle de l'Eglise catholique. Mais 

avant d'être promu à la prêtrise, soit défaut de vocation, 

soit défiance de lui-même, le jeune homme a reculé de-

vant les obligations d'un état trop.saint pour sa faiblesse. 

U a renoncé au sacerdoce, est rentré dans laxii civile, et 

a successivement occupé divers emplois assez modestes 

dans l'administration. Plusieurs années se sont écoulées 

ainsi, et le diacre a, par degrés, oublié ses sermens et le 

lien qui l'enehainait; il a aimé, séduit une jeune lille, qui 
l'a rendu père. 

Mois il a voulu, en honnête homme, épouser la mère 

de ses enfant pour les légitimer ; mais suit vœu, ce vœu 

éternel qu'il avait pu violer, mais non briser, est venu 

mettre obstacle à la réalisation de ses p us chères espé-

rances. :M. le inaiio do Bône a refusé de procéder aux 

publications légales et à la célébration du mariage, parce 

ut été ordonné diacre, se trouvait 
que le futur époux, ayan 
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engagé dans les ordres sacrés. Celle opposition n'a pas 

découragé M. de Mantniilly, qui a cité l'officier de l 'état 

. civil devant le Tribunàl du lieu pour obtenir qu'il fût passé 

outre. 

Sur cette assignation, jugement par défaut du 14 jan-
vier 1851, qui, stlr les conclusions conformes du ministère 

public, déclare le maire mal fondé dans son refus, et or-

donne qu'il sera tenu de procéder à la délégation. 

Ce jugement est basé sur ce que, en énumérant au titre 

de mariage les empêehemens, soit relatifs, soit absolus, le 

Code civil ne mot pas au nombre de ces eihpêchemens 

celui qu'on prétend faire résulter de l'engagement dans les 

ordres sacrés. 

D'abord le maire semblé vouloir exécuter sans résis-

tance le jugement qui lut est signifié. Les publications 

préalables au mariage sont faites. Mais,plus tard, ce fonc-

tionnaire se ravise, forme opposition, et la cause revient 

devant le Tribunal, dont la composition avait été modifiée 

dans l'intervalle. 

En la forme, le défenseur de M. de Montmilly soutenait 

que l'opposition tardive du maire n'était plus recevable, 

après l'exécution partielle donnée au jugement par les pu-

blications. Mais cette exception fut repoussée, et le Tri-

bunal revint complètement sur sa premièredécision par un 

nouveau jugement ainsi conçu : 

« Attendu que l'opposition formée par le maire de Bône, au 
jugement par défaut rendu le 14 janvier 1851, au profit de 
Montmilly, a été reconnue régulière, et a pour effet de remet-
tre les parties au môme état qu'avant ce jugement, en vtrtu 
de lu décision qui rejette les exceptions proposées par de Mont-
milly ; 

« Attendu que, sur cotte décision, les parties ont posé leurs 
conclusions et plaidé an fond sous toutes réserves , qu'il na 
reste plus à statuer que sur la question principale; 

« Attendu que rengagement clans les ordres sacrés ne peut 
se contracter que sous la protection de nos lois qui l'assimi-
lent à un véritable mariage que la mort seule doit rompre; 

« Attendu que les articles organiques de la loi du 18 ger-
minal an X, en réglant cet engagement, le soumettent aux ca-
nons reçus en France qui, suivant un principe fondamental de 
cette législation spéciale, déclarent celui qui a fait des vœux 
ainsi reconnus par l'Etat incapable de contracter mariage; 

« Attendu que les mêmes dispositions de loi entourent l'en-
gagement dans les ordres sacrés de toutes les garrnties civiles 
résultant de toutes les conditions d'âge et d'aptitude qui doi-
vent assurer l'entière liberté des vœux; 

« Attendu que la préparation religieuse à Cet acte solennel, 
offrant de son côté des garanties aussi complètes, aurait rendu 
ces mesures superflues, si elle n'avait eu pour but de consta-
ter l'intervention utile et nécessaire de l'autorité elle-même, et 
pour effet de donner une consécration officielle et légale aux 
actes extérieurs du culte qui "Impriment aux prêtres un ca-
ractère indélébile ineffaçable aux yeux de la religion comme 
aux yeux de la loi ; . 

« Que l'on ne saurait donc permettre à celui qui, en s'enga-
geant dans les ordres sacrés, a agi dans la plénitude de sa vo-
lonté et contracté l'obligation de garder te célibat, obligation 
approuvée par le Gouvernement; qui a joui des immunités et 
des privilèges spéciaux attachés dans l'ordre civil à cet état ; 
qui n'a pu faire consacrer de pareils liens qu'à exclusion de 
ceux du mariage; de recourir encore à l'intervention des lois 
et d'invoquer leur protection pour rompre ces liens indestruc-
tibles, pour obtenir la réalisation dans le mariage même d'un 
nouvel engagement absolument incompatible avec le premier, 
pour braver la conscience publique qui traiterait toujours un 
pareil acte de parjure, pour trouver un droit enfin dans l'ou-
bli même des devoirs, qu'une double autorité civile et reli-
gieuse a dû lui imposer. 

« Que ce serait évidemment contraire, non seulement au 
Concordat qui est une loi de l'Etat, mais encore et d'une ma-
nière générale aux dispositions principales et réglementaires 
du Code civil, formulées dans son article 6. qui déclarent 
qu'on ne peut déroger par des conventions particulières aux 
lois qui intéressent l'ordre public et les bonnes mœurs ; 

« Attendu que vainement l'on objecterait que le même Code 
dans le chapitre 5, qui traite- des conditions requises pour 
contracter mariage, ne spécifie pas que l'engagement dans les 
ordres sacrés soit un empêchement au mariage; que ce qui 
n'est pas défendu dans ce chapitre doit être permis ; 

« Attendu que le silence même de cette partie delà loi dans 
laquelle on ne saurait se renfermer prouve que le Code civil 
n'a pas voulu déroger à la législation spéciale et antérieure 
qui prohibe le mariage des prêtres ; 

« Attendu que ces principes sont consacrés par la juris-
prudence constante des Cours d'appel et de la Cour de cassa-
tion et ont encore trouvé une confirmation éclatante dans les 
derniers actes du pouvoir législatif lui-même, qui a repoussé 
par un vote décisif, dans la séance du 23 janvier 1851, une 
proposition tendant à faire autoriser législativement le ma-
riage des prêtres ; 

« Attendu que le rapport fait à l'Assemblée, au nom de la 
Commission chargée de l'examen de cette question, l'a pré-
sentée comme? pleinement résolue par la législation existante 
dans le sens de la prohibition du mariage des personnes en-
gagées dans les ordres sacrés ; 

« Que le pouvoir législatif a voulu maintenir cette prohibi-
tion par le rejet le plus formel de la proposition qui avait 
pour but de faire introduire dans nos lois des dispositions con-
traires ; 

« Attendu qu'une pareille manifestation de l'Assemblée doit 
être considérée comme l'expression des sentimens de l'opinion 
publique; 

« Que ce vote a un sens et une portée qui permettraient de 
l'invoquer comme une interprétation authentique, ayant force 
de loi, si la loi avait encore besoin d'être interprétée en vertu 
de la maxime: ejusdem inlerprelari cujus est condere; 

« Attendu qu'il y a donc lieu de conserver dans toute sa 
force un principe de droit qui a reçu une double consécration 
de la jurisprudence et de l'autorité législative, et qui doit fai-
re interdire le mariage de Montmilly engagé dans les ordres 
sacrés ; * 

ce Par ces motifs, 

« Réforme le jugement par défaut, déclare de Montmillv in-
capable de contracter mariage, et le maire de Bône bien fondé 
dans son refus. » 

Ce jugement a été frappé d'appel, et devant la Cour les 

défenseurs des parties ont reproduit les argumens déve-

loppés dans quelques procès fameux pour et contre le ma-

riage civil des prêtres oudes clercs qui ont reçu les ordres 

majeurs sauf la prêtrise. Quant au côté purement légal de 

la question, ces deux systèmes peuvent se résumer à peu 

près ainsi : — D'un côté, les partisans de l'interdiction ab-

solue prétendent que les canons de l 'Eglise reçus en France 

prescrivent le célibat aux prêtres, et la loi civile ne con-

tenant aucune dérogation formelle à cette loi religieuse, il 

eu résulte pour tout homme ordonnéune incapacité légale, 

ineffaçable, éternelle. — D'autre part, leurs adversaires 

soutiennent, au contraire, que les canons de l 'Eglise rela-

tifs au célibat des prêtres n'ont jamais été réellement ac-

ceptés en France, ni par le prince, ni par le clergé lui-

même. Quelques uns même vont plus loin, et affirment que 

ces canons ne sont ni bien authentiques ni bien clairs. 

Mais, en admettant même l'existence et l'acceptation de 

ces canons, ils persistent à y voir une règle de discipline 

intérieure pour l'Eglise, mais non une loi de la société ci-

vile où le mariage est régi seulement par le Code, qui a 

pris soin de formuler tous les enipôcliemens relatifs ou ab-

solus. Or, la qualité, le litre de prêtre, ne figurent pas 

parmi ces enmèclieinens; d'où la conclusion que, n'étant 

as défendu, le mariage du prêtre est permis 

Cette 

le minis 

question avec beaucoup de soin et de clarté, conclut u 

l'inlirmalion du jugement, 
La Cour a continué le jugement en ces termes : 

« Considérant qu'en ce qui touche les empôchemens diri-

nums au mariage, le maire remplit une mission d'ordre pu-

blic: 

tionnairc n avait ni droit « Qu'il s ensuit que ce 
qualité pour compromettre; 

d Qu'il s'ensuit encore que l'on ne saurait induire nu », 
quiescement au commencement d'exécution qhe le maire a 
donné au jugement ordonnant qu'il serait passé outre au ma-
riage; 

« Sur le fond, 

» Considérant en fait que Montmilly est engagé dans les or-
dres sacrés ; 

« Considérant que les articles fi et 26 de la loi organique du 
concordat du 18 germinal au X établissent que les prêtres ca-
tholiques sont soumis aux canons reçus en France; 

« Considérant qu'au nohil.re des canons rei ns en France, se 
trouvent ceux qui interdisent le mariage à tout homme engagé 
dans les ordres sacrés; 

« Considérant qu'aucune modification n'a été apportée à 
cette interdiction, soit par le Code civil, soit par tout-- aiitré 
loi ; 

« Par ces motifs ; 

« Sans s'arrèler à la fin de non recevoir proposée, eonliïme 
le jugement dont est appel, et ordonne ert conséqiltmce que le-
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eoi ii D'ASSISES DE SEINE-ET-MIRNE. 

(Correspondance particulière delà Gàxetlc des j'ribiinnu.v.) 

Présidence de M. de Baslard, conseiller à la Cour 

d'appel de Paris. 

EMPOISONNEMENT SUR TROIS PERSONNES. 

Cette grave accusation pesait sur le nommé Louis-Isi-

dore Heaumont, cultivateur^ âgé de vingt-cinq ans, de-
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 26 décembre. 

DEUX PEINES DE MORT. — REJET. 

La Cour, dans son audience d'aujourd'hui, a rejeté les pour-
vois : 

1° De Marie-Madeleine llouy, femme Pichon, condamnée à 
la peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises de la Seine du 
15 novembre 1851, pour assassinat sur sa fille. 

M. Meyronuet de Saint-Marc, conseiller-rapporteur; M. 
Plougoulm, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 
M' Dareste, avocat d'office. 

Et 2° de Jean-Augustin Macquart, condamné à la peine de 
mort, par arrêt de la Cour d'assises du Pas-de-Calais, du 6 
décembre '1851, pour assassinat. 

M. Vincens Saint-Làurent, conseiller-rapporteur; M. Plou-
goulm, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" 
Léon Bret, avocat d'office. 

DÉCLARATION DU JURY. CIRCONSTANCES ATTÉNUANTÊS. 

GL'LARITÉ. 

IRRÉ-

Lorsque, dans la déclaration du jury, il existe une irrégula 
rité en ce qui touche fa déclaration des circonstances atté-
nuantes pouvant entraîner nullité, il n'y a pas lieu d^e pronon-
cer celte nullité, sur la demande du condamné, s'tl lui a été 
fait une application de la loi pénale modifiée par l'article 463 
du Code pénal relatif aux circonstances atténuantes. 

Rejet du pourvoi de Jean Combard contre un arrêt de la Cour 
d'assises de la Vienne, du 27 novembre 1851, qui l'a condam 
né à vingt ans de travaux forcés pour meurtre. 

M. Meyronnet de Saint-Marc, conseiller-rapporteur; M 
Plougoulm, avocat-général, conclusions conformes. 

TÉMOIN. — AGE. — SERMENT. 

Il y a lieu de prononcer l'annulation des débats d'une Cour 
d'assises, lorsque, dans le cours de ces débats, il a été entendu 
sans prestation de serment, un témoin, âgé de plus de quinze 
ans, désigné par tous les documens de la procédure comme 
ayant, il est vrai, moins de quinze ans, audition à laquelle n' 
l'accmjé, ni son défenseur he se sont opposés, si l'âge de ce té-
moin était authentiquement constaté par son acte de naissance 
joint aux pièces. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean-Pierre Ecarlat, d'un ar 
rêt de la Cour d'assises de la Charente-Inférieure, du 18 no 
vembre 1851, qui l'a condamné à cinq ans d'emprisonnement 
pour attentat à la pudeur. 

M. Auguste Moreau, conseiller-rapporteur; M. Plgjjgoulm 
avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M* Achille 
Morin, avocat. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. QUESTION AU JURY. — QUA-

LITÉ DE COMMERÇANT. — VICE DE COMPLEXITÉ. 

Il n'y a pas vice de complexité dans la question au jury qui 
comprend les élémens constitutifs du crime de faux et la qua-
lité de commerçant attribuée à celui dont la signature a été 
contrefaite; la qualité de commerçant n'est pas une circons-
tance aggravante du crime de faux en écriture de commerce, 
mais en est une circonstance constitutive. 

Rejet du pourvoi de Léon-Didier Vallantin, contre un arrêt 
de la Cour d'assises de la Seine-Inférieure, du 20 novembre 
1851, qui l'a condamné à vingt ans de travaux forcés, pour 
faux en écriture de commerce. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avocat-
général, conclusions conformes. 

LISTE GÉNÉRALE DU JURY. — ERREUR. — TIRAGE DU JURY. — 

ANNULATION. 

Il appartient à la Cour d'appel chargée, aux termes du dé-
cret du 7 août 1848, de procéder au tirage général du jury 
pour chaque session d'assises, et non à son président, d'annu-
ler ce tirage et de procéder au remplacement des jurés décédés 
et incapables, portés par erreur sur la liste générale du jury. 

Rejet des pourvois de Philippe Durand et Suzanne Bascou, 
contre un arrêt de la Cour d'assises des Bouches-du-Rhône, 
du 29 novembre 1851, qui les a condamnés à quinta «us de 
travaux forcés, et cinq ans d'emprisonnement, pour vols qua-
lifiés. 

M. Dehaussy de Robécourt, conseiller-rapporteur ; M. Plou -
goulm, avocat-général, conclusions conformes. 

CHEMIN VICINAL. — 
CONTRAVENTION. — DÉMOLITION. 

TENCE. 

COMPÉ-

îienau. ie mariage ou preu e C»L peumo. 

,e dernière opinion aété défendue devant la Cour par 

istère public, qui, après avoir tracé l'historique de la 

Le Tribunal desimpie police saisi d'une contravention com-
mise sur un chemin vicinal doit prononcer l'amende portée 
par la loi, et se déclarer incompétent pour statuer sur la dé-
molition des travaux; c'est à l'autorité administrative seule 
qu'appartient le droit de statuer sur cette démolition. (Juris-
prudence constante du Tribunal des conflits.) 

Cassation, sur lepourvoi du ministère public près le Tribu-
nal de simple police de Mereville (Seine-et-Oise), d'un juge-
ment de ce Tribunal, qui a condamné le sieur Rémond de Serre 
de Saint-Romain à l'amende, mais qui, sans ordonner la dé-
molition des constructions élevées sur le chemin vicinal, ne 
s'est cependant pas déclaré incompétent pour y statuer. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avocat-
général, conclusions contraires. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

De Jean-Louis Valat, condamné, par la Cour d'assises de 
l'Aveyron, aux travaux forcés à perpétuité pour incendie; — 
De Thomas Cantrelle et Stéphanie Magnier, sa femme (Seine-
Inférieure), six ans de travaux forcés et trois ans d'emprison-
nement, vols qualifiés; — De Bertrand Lahournère et Arnaud 
Lahilette (Basses-Pyrénées), travaux forcés ii perpétuité, pour 
vols qualifiés ; — De Louis-Athanase Tilliet (Seine et-Oise), 
travaux forcés à perpétuité, pour tentative de meurtre; — Do 
Louis-Pascal Bouffard (Seine-Inférieure), six ans de réclusion, 
faux; — De Joseph Larrousse (Basses-Pyrénées), quinze ans 
de travaux forcés, attentat à la pudeur;—De Jacques Joye(Sci-
ne-et-Oite), travaux forcés à perpétuité, meurtre;—DeFrançois-
AnastaseVeissier (Seine-et-Marne), douze ansdo travaux forcés, 
vols qualifiés; — De Joseph Malherbet (Côte-d'Or), vingt ans 
de truvaux forcés, meurtre; — De Louis Craudcollot (Seine), 
cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur ; — De Louise Du-

vid, femme Duparc (Maine-et-Loire), travaux Ibrcés à perpé-
tuité, coups et blessures ayant occasionné la mort; — De Viu-
cenl-Victor-Adolphe Montauzon (Seine-et-Oise), travaux forcés 
à perpétuité, attentat k la pudeur; — De Pierre liernard (Dor-

dogne), travaux forcés à perpétuité, complicité d'empoisonne-
ment ; — De l'ierre-Etienne Quemy (Seine-et-Marne), vingt 
ans de travaux forcés, vols qualifiés ; — De Louis-Cyprien 
Dcsgrauges (Seino-el-Manio), truvaux forcés à perpétuité, ten-
tative do meurtre; — Do Denis-Jean-Marie Leauté (Seine-et-
Marne), cinq ans de travuux forcés, attentat à. la pudeur; — 
De Eugène Coussard (Seine-ot-Oise), six ans de réclusion, at-
tentat ii la pudeur; — De Auguste Martout (Côte-d'Or), cinq 
ans «^emprisonnement, faux en écriture privée; — De Charles 

W Valtier et époux Maillard i Seme-et-Oise), douze et huit ans de 

trots victimes. 

Suivant l'accusation, le motif du crime était de réunir 

seul la succession de son beau-père et de sa belle-mère, 

qui ont, ainsi que leur jeune fils, échappé presque mira-
culeusement à la mort. 

L'accusé est introouit et prend tranquillement place à 

son banc. Il est vôtu à la manière des gens de la campa-

gne. Sa physionomie annonce une certaine intelligence, 

de la finesse môme, qu'ont révélée d'ailleurs ses réponses à 

l'interrogatoire long et minutieux que lui a fait subir M. 

le président. La vue des charges qui s'élèvent contre lui 

ne paraît lui causer aucune appréhension; il montre et il a 

conservé un calme et une présence d'esprit rares, qui ne 

se sont pas démentis un seul instant depuis son arrivée 
l'audience jusqu'au verdict du jury. 

Il a pour défenseur M' Clément. 

Les faits principaux du procès et les charges recueillies 

contre Beaumont sont ainsi exposés dans l'acte d'accusa-

tion dont M. le greffier en chef a donné lecture : 

Le 1" juin dernier, les époux Guillier, vignerons et 

propriétaires à Courton, soupaient vers huit heures du soir 

avec leur fils. A peine eurent-ils goûté à des haricots pré-

parés la veille, dont ils avaient déjà mangé deux fois sans 

en être incommodés, qu'ils leur trouvèrent un goût détes-

table. La mère et le fils renoncèrent à en manger. Le père 

Guillier continua d'en prendre; mais des douleurs brûlan-

tes dans la bouche et dans la gorge le forcèrent d'y re-

noncer à son tour. Bientôt ils furent tous trois pris de vo-

missemens accompagnés de violentes douleurs auxquelles 

ils furent en proie jusqu'à cinq heures du matin. Ils s'at-

tendaient, suivant leur expression, à mourir tous les trois 

à chaque instant; mais heureusement il n'en fut point 

ainsi. L'excessive quantité de poison qu'ils avaient absor-

bé, délayée par l'eau qu'ils burent toute la nuit en abon-

dance, facilita et renouvela sans cesse dès vomissemens 

énergiquesqui atténuèrent et neutralisèrent même l'effet 

dû poison. C'est à cette circonstance seule qu'ils durent 

leur salut ; car ils n'avaient jamais songé, malgré la gra-

vité du mal, malgré leurs horribles souffrances, malgré le 

danger qui les menaçait et dont ils disent avoir eu le 

sentiment, à réclamer les secours d'aucun médecin, pas 

même de leurs voisins les plus proches. 

« On s'épuisa d'abord en conjectures sur la cause de 

l'indisposition si violente que la famille Guillier avait 

éprouvée. On ne savait à quoi ni à qui l'attribuer, lors-

qu'une circonstance toule fortuite vint mettre l'autorité 

judiciaire sur la trace de la vérité 

« On avait jeté sur le fumier répandu devant la maison 

Guillier les haricots restant du repas. Les poules, au nom-

bre de onze, les avaient mangés. Toutes furent trouvées 

mortes le même jour. On eut alors la confirmation des 

soupçons que l'on commençait à concevoir sur l'existence 
d'un empoisonnement. 

« La justice appela les lumières de deux hommes de 

l'art. Un médecin et un pharmacien de Provins furent 

chargés d'analyser les substances recueillies dans les en-

trailles de plusieurs des poules mortes, et ils constatèrent 

la présence de l'arsenic à haute dose, à ce point même 

que, suivant la déclaration de l'un d'eux à l'audience, cha-

que poule en avait dû absorber de quoi empoisonner au 
moins six personnes. 

« Qui pouvait avoir commis un si grand crime ? Des 

soupçons généralement exprimés signalèrent bientôt 

Louis-Isidore Beaumont, gendre des époux Guillier, com-

me le coupable. L'instruclion dirigée contre lui les réunit 
arec soin. 

« On apprit que les sieur et dame Guillier avaient eu 

ensemble une conversation dont les termes devaient être 

considérés comme un grave élément d'accusation contre 

leur gendre; cette conversation, surprise par les époux 

Chapotot, leurs voisins, avait produit ces paroles. La fem-

me Guillier, parlant à son mari, disait : « Mon Dieu! qu 

donc nous a fait cela? » A quoi le mari avait répondu : 

« Par Dieu ! nous le savons bien, mais il ne faut rien dire, 

nous en aurions encore l'embarras ; il faudrait que nous la 

nourrissions, car on le prendrait. » (La voulait dire leur 

fille; le indiquait son mari qui serait arrêté et mis en 
prison.) 

« D'autres propos furent encore rapportés contre l' 
cusé. 

« Le sieur Masson, officier de santé, a déclaré que, con-

sulté par Guillier père, à qui il donnait des soins médi-

caux, il en prit occasion de le questionner sur les soupçons 

que le même sieur Guillier pouvait avoir, et que, pour 

provoquer des réponses plus explicites, il avait même été, 

lui, sieur Masson, jusqu'à lui dire que c'était peut-être 

Beaumont qui avait voulu hériter plus tôt; à quoi Guillier 

accompli ce souhait cruel q
Ue 

uilher, inspirée sans doute par 
les sentimens de son mari, avait un jour exprimé devant 

lu dame Guillier, sa tante : « Si toute la maisonnée mou 

rail, nous aurions la Mîsoh à ndtls Wut séuls
1
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mon enfant et moi ; » propos significatif, et dont l'effet si. 

la femme Beaumont n'eût justifié d'un alibi, aurait pu être 

d'étendre jusqu'à elle l'inculpation portée contre son 

mari. ISJB ITJC 

« Quant à celui-ci, l'accusation trouve dans tous les 

laits du procès la preuve évidente de sa culpabilité. Ainsi 

elle constate que Beaumont se trouvait clVez lui le ï" j
n

j
u
' 

de cinq heures à sept heures et demie du soir, intervalle' 

de temps pendant lequel le crime a été commis. Or sa 

maison et celle de la famille Guillier sont situées dans une 

même cour commune, mur mitoyen, jiorte à porte. Les 

autres habitans de la cour étaient tous absens. Il a été en 

outre, établi que la porte de la maison Guillier n'avait'pas 

été fermée à la clé, et personne n'avait pu venir dans la 

cour et entrer dans cette maison sans être vu de Beau-

mont. Ce dernier a bien senti la gravité extrême de cette 

charge, aussi a-t-il cherché à en alténuer l'effet en allé-

guant qu'il était resté pendant toute la soirée dans la rue 

avec des voisins à causer et à lire, ce qui excluait la possi-

bilité d'admettre qu'il serait entré dans la maison Guillier 

pour mélanger le poison avec les alimens. Mais l'accusa-

tion lui répond d'abord que quand cela serait vrai, il au-

rait pu, lui qui connaît les localités et à qui, par consé-

quent, il ne fallait qu'une ou deux minutes au plus pour 

accomplir le fait, opérer le mélange avant de se rendre 
rtono la inia> ci f r\ CM I i f <~» nnM n'ûûf nue irnni rri'i 'îl — 1 1 ■ r dans la rue; et ensuite, qu'il n'est pas vrai qu'il soit resté 

dans la rue, comme il le prétend, le T'juin; que les voi-

sins lui donnent un démenti énergique sur ce point, et quk 

la circonstance qu'il cite d'une lecture faite par lui auprès! 

d'eux se reporte, non pas au 1" juin, mais au dimanche] 
précédent. 

L'acte d'accusation énonce une dernière circonstance 

comme venant encore signaler Beaumont comme l'auteur 

de ce méfait : pendant toute la nuit qui suivit l'empoison-

nement, les époux Guillier «t leur fils poussèrent des cris 

tels que, à deux heures du matin, deux individus qui pas-

saient devant la maison les entendirent même d'une-dis-

tance de 20 mètres, et qu'arrivés devant leurs fenêtres 

ils leurs crièrent : « Est-ce que vous vous battez là-de-
dans? » 

« Deux heures plus tard, une femme les entendit aussi. 

Pendant tout ce temps, Beaumont, voisin et gendre des 

époux Guillier, n'a pas bougé de chez lui, et cependant 

les témoins du pays déclarent qu'il est pour eux inadmis-

sible qu'il n'ait pas entendu les cris de détresse. 

De tous ces faits, l'accusation conclut que Louis-Isi-

dore Beaumont est coupable d'avoir, en juin 1851, attenté, 

par l'effet d'une substance pouvant donner la mort, à la 

vie de Gabriel Guillier père, delà dame Guillier, de Louis-

Edouard Guillrer fils, et d'Anastasie Guillier; crime prévu 

et puni par les articles 301 et 302 du Code pénal. 

Tels sont les moyens qu'une longue instruction pré-

paratoire avait réunis contre l'accusé Beaumont, et qui, à 

l'audience, se sont trouvés plutôt confirmés et augmentés 

qu'amoindris, par certains détails des dépositions des té-

moins, que nous regrettons, pour l'édification de nos lec-

teurs, de ne pouvoir rapporter. Nous nous bornerons à une 

seule observation à cet égard, c'est que tous ces témoins, 

depuis le maire jusqu'au plus modeste habitant du village, 

entendus au nombre de plus de trente, paraissaient animés 

de la conviction la plus vive, que Beaumont seul pouvait 

avoir commis le crime, que seul il avait intérêtà le commet-

tre. L'un d'eux, une femme âgée, s'écriait, en répondant 

à une question de M. le président : « Mais qui voulez-vous 

donc qui fasse une chose pareille? c'est pour hériter qu'il 

l'a fait. Les bonnes gens n'avaient pas d'ennemis. Et com-

ment qu'on anrait osé en plein jour entrer dans la mai-

son?... » 

L'accusé Beaumont a montré pendan t tous les débats 

une grande présence d'esprit pour discuter et repousser 

toutes les charges. Il est resté embarrassé sur un seul 

point, celui de sa présence dans la rue du village pendant 

l'après midi du jour du crime. Il a persisté à cet égard 

dans son allégation, et il a soutenu que les témoins se 

trompaient dans l'indication du jour. ^ », 

M. le procureur de la République a présenté très rapi-

dement son réquisitoire dans le sens de l'acte d'accusa-
tion. 

La défense a été plaidée par M* Clément.
 ( 

Dans une discussion logique et chaleureuse des points 

principaux sur lesquels se fondait l'accusation, l'avocat a 

combattu énergiquement les argumens du ministère pu-

blic. Il a fait ressortir notamment l'insuffisance des pré-

somptions et l'absence de toute preuve positive ; que l'ac-

cusation était réduite à ne point pouvoir indiquer comment 

l'accusé se serait procuré de l'arsenic que personne n a-

vait pu dire avoir vu jamais en sa possession. 11 a montre 

Beaumont se justifiant des soupçons élevés contre lui par 

la malveillance, par d'honorables antécédens, attestes par 

des témoins dignes de foi, entendus sous serment à 1 au-

dience, et attestant que si c'est un homme léger, inconse-
s'était empressé de répondre : « Oui, c'est qu'il voulait se

 qu8nt
 dans

 ses paro
les, un bavard enfin, c'est un bon ou-

débarrasserde moi pour jouir plus vite. » Propos que le I .;»;~» u« — A*« i„k„^;^.,„ A„~
nnm

o i^tôr-oasp même, et 
témoinajoute ne s'être que trop bien expliqué par la mau-

vaise réputation de l'accusé 

« Il est, en outre, notoire dans le pays, ajoute l'acte 

d'accusation, que Beaumont vivait depuis longtemps en 

très mauvaise intelligence avec les parens de sa femme ; 

que ce n'est pas par la pratique de ces bonnes et trop ra-

res qualités qu'un homme de vingt-six ans seulenien 

prélude à un aussi épouvantable forfait que celui dont il es 

accusé. 

Cette plaidoirie, qui a duré près de deux heures, a coi: -
qu il est, et lui-même 1 a reconnu dans son interrogatoire, stamment captivé l'intérêt. Elle a produit sur l'auditoire 
d'un caractère lort intéressé. • <
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Un témoin, le sieur Gallot, a déposé que Beaumont, 

chaque fois qu'il le rencontrait, lui disait: « Tu es seul hé-

ritier, et ton beau-père ne mourra pas qu'on ne le tue. 

Or, il a, lui aussi, un beau-père ; ce beau-père, Guillier, 

laisse depuis longtemps le désordre s'introduire dans ses 

affaires ; cet état de choses a dû contrarier les espérances 

impatientes de son gendre, et sa vie, en se prolongeant, 

pouvait menacer de les ruiner complètement. Un crime, 

au contraire, pouvait en hâter la réalisation ; bien plus ! 

en concentrer le bénéfice sur la tête des époux Beau-
mont. 

En effet, indépendamment du jeune fils Edouard Guil-

lier el de leur fille aînée, mariée à l'accusé Beaumont, les 

sieur et dame Guillier ont un autre lils, tailleur à Provins, 

et une deuxième fille qui demeure avec eux. L'accusation 

prétend que Beaumont savait que le lils de Provins devait 

venir ce même jour, 1" juin, passer la journée à Courton 

chez ses parens, où il aurait soupé et couché. L'accuse a 

donc pu l'aire entrer dans ses calculs criminels la possibi-
lité, même la certitude de l'empoisonner avec le reste de 

sa famille. Un incident imprévu déjoua heureusement sur 

ce point son projet. Guillier de Provins fut fore.
1
, par un 

malde jambe, de rester chez |
u

i, et il échappa ainsi à 
l'empoisonnement. 

« Quant à la deuxième fille des époux Guillier, non ma-

riée et demeurant avec eux, elle a échappé par une cir-

constance toute fortuite au danger qui la menaçait. Elle 

devait, comme d'habitude, souper avec ses père et mère 

et sur les jurés une profonde impression qui s'est trauin , 

après une courte délibération, par l'acquittement de 1 a " 

cusé. 

COUR D'ASSISES II CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. d'Angerville, conseiller. 

Audience du 2 décembre. 

ASSASSINAT. 

Une foule nombreuse envahit la salle de la Cour d as 

sises. ,
 saT

 le 
Un homme de cinquante-deux ans prend P

lace bU

do
-

banc des accusés ; il se nomme Pépin, dit ^rat' 

mestique, né au Tourneur, demeurant a Saint-Item» 

soncelles. , mini s ' 
M. l'avocat -général Mourier occupe le siège un 

1ère public. , ^/.«.nte à 
M. Villey, chargé de la défense de Pépin, se pre* 

la barre, accompagné de la famille de l'accusé.
 re

. 

Leelure est donnée de l'acte d'accusation, que no 

produisons dans son entier : .
 rs

 une 

.< Dans la nuit du 21 au 22 septembre ^™^JJ^r à 
heure ou deux du malin, le nomme Paniiel, corao . 

Sa.nl-Denis-Maisoncelles, revenait de 1 assemblée ̂
 g0ll 

nU-Abzobf, en compagnie du nomme Desmaison 

ouvrier. 
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Ils avaient à peine quitté cette dernière commune., 
"nd ils furent rejoints par le nommé Pépity qu 'ils vou 

rent éviter, à cause de son état d'ivresse et de sarépu-
fliion de querelleur. Ils n'y purent parvenir, et cet indi-

du ne tarda pas à leur chercher querelle, s'obstinant, 
V1

 pTré leurs injonctions, à marcher tanTôt devant, tantôt 

T^ère eux, à une petite distance, sans vouloir les quitter. 

Panne! irrite de ce manège, lui porta un coup de poing, 

t une rixe aurait eu lieu sans l'intervention de Dcsmai-

ons qui les sépara et poussa même Pépin dans la rigole 

Aa chemin. Celui-ci lui dit alors : « Tu es un c , tu me 

laisses battre par ton maître, mais il sera cause de la jour-

ée d'aujourd'hui. » On était arrivé sur le chemin de Saint-

pierre-Tarentaine au Tourneur, qui conduit à Saint-Denis-

jlaisoncelles. Desmaisons s'étant arrêté pendant quelques 

instans pour satisfaire un besoin, Pannel et Pépin mar-

chaient devant. Lorsque Desmaisons rejoignit son maître, 

pépin avait disparu et Pannel était étendu sur la route. 

Pesmaisons, voyant qu'il ne répondait à aucune de ses 

Questions, alla chercher du secours dans une maison voi-

sine. On apporta de la lumière et l'on vit que Pannel était 

niort. H avait sur le côté gauche de la poitrine une plaie 
qui lui laissait échapper son sang. 

« L'auteur de cet homicide ne pouvait être que Pépin, 

puisque Pannel était seul avec lui au moment où le crime 

avait dû être accompli. Mais, si des doutes avaient pu 

exister sur ce point, l'accusé les aurait lui-même'dissipés, 

en révélant, par des paroles indiscrètes, immédiatement 

après avoir frappé Pannel, le crime qu'il venait de com-

mettre. . 

,< A quelques pas du lieu où ce malheureux était tom-

bé Pépin rejoint Lerouilly, qui l'entend venir derrière 

lui' d'un pas précipité, et qui lui demande d'où il vient. 

Il répond qu'il revient d'avec Rosée et son ouvrier (Rosée 

est le surnom que l'on donne à Pannel), qu'ils s'étaient 

terrassés le long de la route, que ces individus lui avaient 

volé plusieurs pièces d'argent, mais que le bon Dieu avait 

puni Rosée, et qu'il était tombé de mal dans la rigole. 

« Plus tard, a six heures du matin, il rencontra Decaen 

qui lui demanda l'origine d'une égratignure dont il porte 

la trace près de l'oeil droit. 11 répond que c'est une vilai-

ne pâtée qu'il a reçue là, que c'est Guillaume, c'est-à-dire 

Pannel, qui la lui a donnée, mais que le bon Dieu l'a pu-

ni ; et comme le témoin lui demande ce qui lui est arrivé, 

il répond, après un moment d'hésitation : « Il a tombé vi-
lainement dans le chemin. » 

« Enfin, le même jour 22 septembre, il dit au gendarme 

Bénard, qui lui demande s'il a porté un coup de couteau 

à Pannel, qu'il ne sait comment cela s'est fait, que, si c'est 

lui, il ne se le rappelle pas, et finit par ces paroles, par 

lesquelles il fait allusion à sa victime et à lui-même : « Ce 
sont des hommes de moins. » 

« Mais une preuve matérielle démontre sa culpabilité. 

La blouse et le pantalon qu'il portait dans la nuit du 22 

septembre sont tachés de sang, qu'il est impossible d'at-

tribuer, comme il aurait voulu le faire, à l'égratignurc 

qu'il reçut près de l'œil droit dans sa lutte avec Pannel ou 
Desmaisons. 

« Malgré ces charges accablantes, l'accusé ne fait que de 

demi-aveux, se bornant à répondre aux questions pres-

santes qui lui sont faites qu'il ne sait pas ce qui est arrivé, 

et que, s'il se rappelle s'être bousculé avec Pannel, il ne 

se rappelle pas lui avoir porté un coup de couteau. 

« Le crime si grave d'avoir volontairement commis un 

homicide s'aggrave encore pour Pépin de la circonstance 

de préméditation. Peu de temps avant son crime, on le 

voit, dans la nuit du 22 septembre, s'irriter de la résis-

tance qui est opposée par Paimel et son ouvrier à son dé-

sir de les accompagner. Une lutte sans gravité a même été 

engagée, et sous l'empire de cette irritation, peut-être 

aussi entraîné par le ressentiment que lui inspiraient les 

circonstances antérieures que fait connaître l'instruction, 

il conçoit ha pensée de mort qu'il va mettre à exécution, et 

la_ révèle par ces paroles : « Il sera causé de cette jour-

née. » Nous en verrons plus loin ce qu'en rapportent Des-

maisons et un autre témoin. Puis lorsque le compagnon de 

Pannel est éclipsé, et qu'il croit, par l'absence de ce té-

moin, échapper aux regards de la justice, il commet le 
crimô qu'il a prémédité. 

« En conséquence, le nommé Jean Pépin die Lebrac 

est accusé d'avoir, le 22 septembre 1851, à Saint-Pierre-

Tarentaine, sur le chemin vicinal qui conduit au bourg 'de 

cette commune, volontairement commis un homicide sur 

la personne de Guillaume-Henri Pannel; d'avoir commis 

cet homicide volontaire avec préméditation. » 

De nombreux témoins sont entendus dans cette affaire. 

M. l'avocat-général Mourier soutient avec énergie l'ac-

cusation, qui estchaleureusement combattue par M* Villey. 

De vives répliques sont échangées entre le ministère 

public et la défense, et intéressent au plus haut point la 

foule nombreuse qui se presse dans l'enceinte, malgré 
1 heure avancée de la nuit. 

M. le président présente ensuite un résumé des débats à 
la fois concis et brillant. 

Le jury entre dans la salle des délibératious. Des con-

versations particulières s'établissent sur tous les points de 

la salle ; enfin, la Cour et le jury rentrent en séance, le si-

lence se rétablit, et le chef dû jury, sur l'invitation de M. 

le président, donne lecture d'un verdict qni déclare Pépin 

coupable d'homicide volontaire commis avec prémédita-

tion, mats admet en sa faveur des circonstances atténuan-
tes. 

En conséquence de ce verdict, et après quelques paroles 

Bien senties, par lesquelles M° Villey recommande son 

client a 1 indulgence de la Cour, la Cour, abaissant la 

peme de deux degrés, condamne Péi »in à vingt années de 
travaux forcés. 

" Le directeur d'un théâtre peut-il de son autorité pri-

vée, sans intervention aucune de l'autorité compétente 

tout en admettant le cas de la consternation générale cau-

sée par une émeute populaire, fermer la salle du specta-

cle et en lairc un prétexte pour ne pas remplir ses enga-

gemens envers les artistes, lorsque ces derniers étaient 

prêts a accomplir le leur? Le peut-il surtout lorsqu'il n'y 

a pas impossibilité absolue d'ouvrir la salle, et qu'à l'heu-

re d'ouverture l'émeute a cessé presqu'enticrement? » 

Telle l'ut la question posée au Tribunal par l'avocat do 
la plaignante. 

L'avocat de Lopéz soutenait, lui, que si le directeur 

d un théâtre éprouve un empêchement de force majeure 

et ne peut recourir à l'œuvre des personnes qu'il a enga-

gées, il a droit à la remise des appointemens; que bien 

que le cas de force majeure ne se fût pas, dans la circons-

tance actuelle, matériellement produit, il suffisait que son 

client eût agi sous l'impression d'une crainte fondée; une 

émeute, ajoutait-il, est toujours un cas de force majeure, 

suivant la définition de Cicéron: Quid est aliud tumultus, 

nisi perturbalio tanla ut major timororiatur, unde etiam 
dictum est tumultus ? 

Après avoir décrit en termes énergiques l'état de surex-

citation des esprits dans cette fatale journée, la terreur 

répandue dans la ville, il concluait que, la représentation 

ayant été suspendue sous l'empire de circonstances indé-

pendantes de son client, ce dernier n'était plus tenu au 
paiement du salaire convenu. 

La décision du Tribunal de commerce donna gain de 

cause à Lopez. M
me

 Gabussi en appela au Tribunal civil 

(l
rc
 chambre). Son avocat, outre les motifs qu'il avait al-

légués auparavant, soutint que, dans l'espèce, le cas for-

tuit devait être à la charge de l'entrepreneur , puisqu'il 

s'agissait, non d'œuvres serviles, mais de l'exercice d'un 

art libéral et honorable. (Pacioni, De locat. et cond., cap. 

50, n° 15 ; Wœt, Ad pand., lib. 19, tit. II, § 27.) 

L'avocat de Lopez, rejetant cette distinction, mainte-

nait que les cas fortuits sont décidés par la-teneur des 

contrats; que dans celui qui avait eu lieu entre son client 

et M
1
"' Gabussi, et par une clause expresse, réserve était 

faite de tous les cas fortuits en faveur de l'entreprise ; que 

s'ils n'étt.ient point énumérés, cela ne pouvait militer contre 

elle, puisque la saine jurisprudence veut que la règle se 

rapporte indistinctement à tous ces cas. (Caroccio, De 

locat. et conduct.,,parteA, tit. 3, quœst. 1.) Il ajoutait 

que, dans ces sortes de questions, l'entrepreneur traitait 

toujours en vue du principe De damna vitando, et que les 

cas douteux devaient Être décidés en sa faveur ; que non-

seulement son client avait eu le droit d'agir ainsi qu'il l'a-

vait fait en retenant la part de l'honoraire affectée à ladite 

représentation, mais que, s'il l'eût payée, il aurait pu en 

recouvrer le montant par voie de procédure. 

Le Tribunal, après avoir pesé toutes Les raisons allé-

guées de part et d'autre, annula la sentence du Tribunal 

de commerce et condamna Lopez au paiement des 41 écus 
et 66 baïoques (211 francs 15. centimes). 

Lopez en ayant appelé de nouveau par devant la 2
r 

chambre, le jugement de la 1" chambre a été confirmé 
par les considérans suivans ; 

1° Que la suspension de la représentation susdite n'avait 
pas été commandée par ordre supérieur, mais avait été le fa,it 

du directeur lui-môme, qui s'y détermina plusieurs heures 
avant l'ouverture de la salle, et qui envoya dire à M

me
 Gabussi 

de ne point se rendre au théâtre; 

2° Que, quoique cette détermination de la part du directeur, 
à l'occasion de l'affreux attentat du 15 novembre, non seule-

des sacs de charbon présentant en total un déficit de 170 

litres sur 800, à quinze jours de prison; 

La femme Trouillet, rue de l'Hôtcl-de- Ville, 20, pour 

avoir faussé l'opération du pesage, à quinze jours de pri-

son et 50 francs d'amende; 

Le sieur Pommcreau, fabricant de bougies, rue d'En-

ghien 10, pour avoir livré au sieur Simon, épicier, des 

paquets de bougies n'ayant pas le poids légal, à quinze 

jours de prison et 100 francs d'amende; 

Le sieur Simon, épicier à Passy, rue du Dôme, 2, pour 

avoir tenté de tromper l'acheteur en mettant en vente ces 

mêmes paq ets de bougies, à 50 francs d'amende. 

Pour détention de fausses balances : 

Le sieur Chapusot, rue de Paris, 170, à Belleville, à dix 

jours de prison et 25 francs d'amende; le sieur Mennes-

sier, boucher, rue d'Allemagne, 150, à La Villettc, à six 

jours de prison et 25 francs d'amende. 

Pour détention de fausses balances et mise en vente de 
pains non marqués : 

Les sieursCuillcmain, barrière des Deux-Moulins, che-

min d'Ivry; Corot, vieux chemin d'Ivry, et Poirat, chaus-

sée Ménihnontant, à Belleville, tous les trois boulangers, 

chacun en six jours de prison et 25 francs d'amende. 

— Un gentleman, M. Georges Wood, venait de dîner 

place de la Madeleine, chez le restaurateur Durand; il était 

heureux à la manière d'outre-Manche : il digérait ; mais 

le quart-d'heure de Rabelais vint troubler sa quiétude : le 

garçon lui apporta la carte, dont voici le menu et le prix : 

Pain, »» fr. 25 c. 

Vin : Une bouteille de Saint-Emilien, 4 »» 
Perdreau, , 4 

Fricandeau, 1 

Deux ortolans, 16 
25 

ment ne saurait être le sujet d'un blâme, mais qu'elle mérite, 
au contraire, les plus grands éloges, cependant il ne pouvait 

priver M~« Gabussi de son droit à l'honoraire , convenu pour 4 -- -Le-rrérit de rébellion avec violence ayant été écarté, M 
cette soirée, droit qu'elle ne pouvait perdre qu'en conséquenco 
d'un cas extrême de force majeure opposant un obstacle irré-majeure opposant 

à l'exécution des engagemens respectifs, tant 
re-

de la 
sistible 

part de Dopez que de la sienne;' 

3° Que la dernière observation acquiert un degré de valeur 
plus grand quand on considère que Lopez, loin d'attendre 
l'heure habituelle de l'ouverture de la salle, se détermina 
longtemps avant à suspendre la représentation, sans même at-
tendre le développement des deux circonstances exigibles en 
tout cas de force majeure, de loco et lempore, et que, dès-lors, 
sa défense pèehe par la base, d'autant plus qu'à l'heure indi-
quée les cafés, restaurans, etc , étaient ouverts;' 

4° Qu'il s'agissait d'ailleurs d'un traité pour la saison en-
tière, etc., etc.; 

Pour ces causes, confirme le jugement rendu parla 1" 
chambre, et condamne Lopez au remboursement de la somme 
et aux frais. 

CHRONIttUE 

25 fr. 50 c. 
Le prix du Saint-Emilien, du perdreau, du fricandeau, 

ne fut l'objet d'aucune observation de la part de M. Wood; 

mais à l'article ortolans, il se récria, et jura ses grands 

dieux qu û ne les paierait pas 16 fr. Sur ce, le dîneur se 

rassied et attend les événemens. M. Durand envoie au poste 

du ministère de la marine chercher la garde, qui arrive. Le 

caporal qui la commande engage M. Wood à payer ; mais 

celui-ci refuse, et en des termes tels, qu'on le conduit au 

poste, et aujourd'hui il est traduit devant le Tribunal cor-

rectionnel sous la double prévention de rébellion et d'inju-

res envers les agens de la force publique. 

Bien qu'il ait fait choix d'un avocat, M. Wood ne s'est 

pas présenté à l'audience; défaut a été donné contre lui. 
•Un témoin est appelé. 

Un caporal de ligne : Le 10 octobre, on est venu à no-

tre poste requérir la garde de la part du maître du café de 

la place de la Madeleine; on nous dit que c'était pour un 

milord anglais qui avait bien dîné et ne voulait pas payer 

sa dépense. J'y allai avec deux hommes et j'engageai ce 

monsieur à payer. U eut l'air d'abord de suivre mon avis ; 

il tira sa bourse en regardant la carte; mais arrivé aux 

ortolans, il remit sa bourse dans sa poche et nous dit que 

nous étions tous des canailles, qu'il voulait boxer avec 

nous ; qu'il était colonel, qu'il avait chez lui des sabres et 

des pistolets et qu'il se battrait plutôt avec tous les Fran-

çais que de leur payer 16 francs deux ortolans. 

M. le président : A-t-il frappé quelqu'un ? 

Le caporal : Non; seulement il se mettait toujours en 

position de boxer, il serrait les poings. Ce mensieur n'était 

pas sans avoir une petite pointe; la preuve c'est que le 

lendemain il a dit qu'il ne se rappelait rien et nous a fait 
ses excuses, 

PARIS , 26 DÉCEMBRE. 

MM. Grimoult, Klein, Denière fils, Lébel, Audiffred, 

Evette, Forget, Girard, Thourct, Bertier fils, Lévy, Dobe-

lin, Houette fils, Ravant, Fossin, Thélier et Boudaille, 

élus les 12 et 13 de ce mois juges et juges-suppléans au 

Tribunal de commerce de la Seine, ont prêté serment à 

l'ouverture de l'audience de la 1" chambre de la Cour d'ap-

pel, présidée par M. le premier président Troplong. 

Comme nous l'avons annoncé, demain samedi, à midi, 

aura lieu l'installation du Tribunal de commerce, ainsi 
composé pour l'année 1852 : 

Président: M. Moinery. — Juges: MM. Plaine, Lucy 

Sedillot, Davillier, Marquet, Grimoult, Klein, Denière fils, 

Lebel, Audilîred. — Juges-suppéans : MM. Contat-Des-

fontaines, Compagnon, Langlois, Delachaussée, Hcnne-

cart, Forget, Girard, Thouret, Berthier fils , Dobelin, 

Houette fils, Ravant, Fossin, Thélier, Boudaille. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

TRIBUNAL CIVIL DE ROME (2
e
 ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Audience du 20 décembre. 

DIRECTEUR DE THEATRE. SUSPENSION DES REPRESENTA-

TIONS LE JOUR DE L'ASSASSINAT DU COMTE ROSSI. —. RÉ-, 

CLAMATION D'UNE ARTISTE. 

Le Tribunal civil de Rome, jugeant sur appel, vient de 

F ononcer sur une contestation qui se rattachait à l'abo-

nnaolei attentat commis le 15 novembre 1848 sur la per-
s
°nne du comte Rossi. 
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— Dans notre numéro d'hier, nous avons rapporté, sous 

la rubrique Questions diverses, un arrêt de la 4e
 chambre 

de la Cour d'appel de Paris, qui décide que le chef d'une 

maison d'éducation ne peut être considéré comme com-

merçant, ni l'acquisition par lui faite d'un pareil établisse-
ment comme un acte de commerce. 

Les termes dans lesquels notre article est conçu pour-

raient faire penser qu'il y a sur cette question dissidence 

entre le Tribunal de commerce de Paris ct la Cour; il n'en 

est rien. Depuis sept à huit ans, le Tribunal de commerce 

de Paris a constamment jugé cette question dans le même 

sens que la Cour, et voici ce qui est arrivé : M. Guyet de 

Fcrnex avait été assigné devant le Tribunal de commerce 

en paiement d'un billet à ordre, et dans l'assignation on 

lui avait donné la qualification de commerçant. M. Guyet, 

de Fcrnex s'est laissé condamner par défaut; il a formé 

opposition sur le procès-verbal d'exécution de ce juge-

ment, mais il n'a pas retiré cette opposition dans les trois 

jours. Le Tribunal de commerce, saisi de la validité de 

cette opposition, l'a déclarée non recevable, conformé-

ment à l'article 338 du Code de procédure civile. 

C'est dans cette position que le sieur Guyet de Fernex 

a interjeté appel du jugement par défaùt. On voit que le 

Tribunal dc commerce n'avait statué que par défaut sur 

une demande en paiement de billet, ct que la question de 

savoir si le chef d'une maison d'éducation peut être cou-

sidéré comme commerçant ne lui avait pas été soumise 

dans l'espèce qui a été déférée à la Cour. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui, pour tromperie sur la quantité de la chose 
vendue : 

Le sieur Rabazon, marchand do combustibles, Graude-

Itue, 65, à Montgeron, pour avoir livré à divers acheteurs 

Wood a été condamné par défaut à 16 francs d'amende. 

— Quiconque se mêle d'être cocher doit aimer' son che-

val; moi j'aime ma jument, je la dirige avec douceur, et 

quiconque se mêle de la brutaliser, je me permettrai de 

lui dire que c'est un maladroit. 

M. le président : Il paraît que vous vous êtes permis 

bien d'autres choses, notamment de frapper de votre fouet 

un agent qui vous surprenait sur la voie publique en con-

. travention de maraudage. 

Le cocher : Qu'on me le montre, l'agent, et je lui dirai 

que c'est un fantassin; pour surveiller les voitures, on ne 

devrait prendre que des hommes qu'auraient servi dans 
la cavalerie» 

L'agent : Je n'ai jamais servi dans la cavalerie. 

Le cocher : Ça se voit de source./ 

L'agent : Mais j'ai parfaitement reconnu que ce cocher 

était en maraude. Je lui ai dit de me suivre; mais il a 
lancé son cheval au galop... 

Le cocher : Ça se voit encore ; il prend le trot pour le 
galop. 

L'agent : J'ai été obligé de. courir et de saisir la bride 
du cheval. 

Ze cocher : Ce qui ne se fait jamais, outre que Monsieur 

a l'aveuglement de confondre une jument avec un che-
val, i 

L'agent : Alors, il m'a lancé plusieurs coups de fouet, 

et, sans mes camarades, je n'aurais pu m'en rendre 
maître. 

Le cocher: Si j'ai la parole, je m'en servirai pour dire 

que mes coups de fouet ont servi à sauver la vie à Mon-

sieur. Quand il a eu fait main basse sur ma jument, en 

) vrai maladroit, comme un fantassin qu'il est, ma bête, 

[ qui les aime pas, s'est égayée des jambes de devant, et 

elle allait l'écraser, quand je lui ai administré une petite 

correction en tierce et en quarte, dont Monsieur s'est mis 

en travers et en a intercepté une portion. Si Monsieur avait 

eu servi dans la cavalerie, il m'aurait eu laissé m'arranger 

avec Cocotte, et après nous nous aurions expliqué en-

semble. 

Un autre agent dépose des mêmes faits que le précé-

dent et ajoute que la manière dont il avait lancé son che-

val pour leur échapper pouvait occasionner les plus graves 

accidens. 

Le cocher : C'en est encore un du même régiment, un 

fantassin. J'en ai lancé des "chevaux dans ma vie, et j'en 

suis encore à mon élrenne pour les' malheurs; ça serait à 

désirer que tout le monde file aussi droit que la voiture de 
Favassier. 

Malgré cet éloge que Favassier se plaît à se rendre, le 

Tribunal, le délit étant établi, le condamne à un mois de 
prison. 

— Un vieil artiste déchu qui, après avoir été professeur 

de quelque renom, avait successivement passé par les or-

chestres des différens théâtres, en suivant l'échelle dé-

Croissante deS entreprises lyriques, du vaudeville au dra-

me, et du drame a la parade, le sieur Laligant, bien 

qu'avant fini par embrasser l'humble profession de musi-

cien ambulant, était parvenu, à force de privations, à 

amasser une somme de 3,000 francs, trésor précieux, res-

source dernière pour le moment prochain où il ne pourrait 

plus tenir son archet. Porteur de sou instrument et par-

courant sans cesse les établissemens publics, le vieux mu-

sicien ne se séparait jamais de son trésor, que, pour plus 

desûreté, il avait converti en billets de banque, cachés 

par lui sous la doublure de serge de sa boîte à violou. 

Dans les premiers jours du mois de mai dernier, une 

tante du sieur Laligaul, ancienne religieuse jouissant de 

quelque fortune, et qui habitait Dijon, y mourut victime 

d'un assassinat. Averti de ce malheur à Lu fois par des 

amis de sa famille- et par le parquet de la Côte-d'Or, le 

sieur Laligant, dont la présence était nécessaire a Dijon, 
partit de Paris le 19 mai par line des entreprises de mes-

sageries particulières qui desservent la Bourgogne. 

Dans la précipitation de son départ, le vieux musicien, 

se séparant, pour la première fois peut-être, do son vio-

lon, l'avait l'ait enregistrer avec sa malle à la co!o rue des 

bagages, sans prendre la précaution de retirer de sa boite 

les mille écus de billets qui s'y trouvaient renfermés et 

cousus à la doublure. Or, il arriva qu'entre Tonnerre et 

Dijon la boîte à violon et la malle du voyageur s'égarèrent. 

Aussitôt que l'on s'en aperçut, il réclama, revint à Ton-

nerre, et s'adressa au bureau où l'on avait changé de voi-

ture; mais toutes les recherches auxquelles on se livra 

demeurèrent infructueuses , et il fut impossible de re-

trouver la précieuse boîte à violon. 

Pendant quelque temps, le sieur Laligant réclama pour 

obtenir de l'entreprise des Messageries des dommages-in-

térêts, puis il revint à Paris après avoir recueilli le modi-

que héritage de sa parente. Or, il y a quelques jours, on 

apprit que des habitans de la campagne avaient trouvé et 

s'étaient partagé une somme assez importante à une épo-

que qui coïncidait avec la perte faite parle vieux musicien. 

Une enquête ayant eu lieu par les soins de l'autorité admi-

nistrative, on sut également que la boîte à violon avait été 

trouvée dans une vigne, abandonnée et pourrie. 

Le parquet de la Côte-d'Or s'enquit alors des circons-

tances de la perte et du nom de celui' qui l'avait éprouvée; 

mais le nom du sieur Laligant était écrit d'une manière il-

lisible sur le registre des messageries. Dans l'impossibilité 

de savoir sur les lieux ce qu'il était devenu, on écrivit à 

la. police de Paris qui, par d'activés recherches, ne tarda 

pas à retrouver sa trace. Un commissaire de police des 

délégations judiciaires procède en ce moment à une en-

quête, dont le premier résultat a été de constater que les 

cultivateurs qui se sont partagé les 3,000 fr. trouvés pât-

eux sur la route sont tous solvables, et que le sieur Lali-

gant ne peut manquer de rentrer d'ici à peu de temps 

dans sa somme. 

— Une jeune femme, qu'un devoir pieux avait appelée 

hier au cimetière Montmartre, ayant voulu, en se retirant, 

traverser un petit massif d'arbustes, heurta du pied un 

objet qu'elle reconnut avec effroi être le cadavre d'un en-

fant nouveau-né. 

Le gardien du cimetière ayant prévenu le commissaire 

de la commune, celui-ci a constaté que ce cadavre, dont 

la mort remonte à plusieurs jours, avait été enveloppé dans 

un morceau de cuir provenant de tiges de bottes. La mort 

paraîtrait, du reste, avoir été naturelle. La justice a été 

néanmoins immédiatement saisie, et une enquête est ou-
verte. 

— La découverte d'un horrible crime a jeté hier la 

consternation dans la commune de Saint-Prix, près Paris. 

Depuis plusieurs années, M
me

 de F..., rentière, occupait 

(
 dans cette localité une petite maison lui appartenant, et 

dont le rez-de-chaussée ouvre, par une porte à deux bat-

tans, sur la ruelle dite de l'Eglise. Vivant fort retirée, 

M
ms

 de F... n'employait à son service qu'une femme du 

voisinage qui l'aidait'anx soins de son ménage et faisait 

ses commissions. M
me

de F..., dont le plus grand bonheur 

était de soulager les pauvres, passait dans le pays pour 

avoir de l'argent chez elle. Hier, vers dix heures du ma-

lin, sa domestique s'éloigna pour aller faire une course, 

la laissant seule dans la pièce du rez-de-chaussée. A son 

retour, vers onze heures, la pauvre femme fut saisie d'ef-

froi à la vue de l'affreux spectacle qui s'offrit à elle. Sa 

maîtresse gisait inanimée sur le plancher inondé de sang 

et sur lequel on voyait épars du linge et des meubles ren-
versés. 

Aux cris de la domestique accoururent des voisins ; ils 

s'empressèrent de relever M
me

 de F... pour la secourir; un 

médecin fut aussitôt appelé ; mais tous les soins qu'on lui 

prodigua ne purent la rappeler à la vie, et le médecin 

constata qu'elle portait sur le corps, tant à la tête qu'à la 

poitrine, quatorze blessures, dont les unes semblent 'avoir 

été produites par un instrument contondant et les autres-

par un instrument tranchant. Plusieurs de ces blessures 

intéressent les organes principaux et ont dû occasionner 
une mort instantanée. 

Informé sur-le-champ de cet événement, le procureur 

de la République de l'arrondissement, assisté de la gen-

darmerie de la brigade de Franconville, se transporta à 

Saint-Prix et y commença la constatation judiciaire de 

ce crime. Il a été reconnu que les meubles garnissant la 

maison delà victime ont été fracturés, fouillés et dévalisés 

des valeurs qu'ils renfermaient. Les indices recueillis don-

nent lieu de croire que ce crime a été commis par quel-

ques membres d'une association de malfaiteurs qui, sous 

l'apparence du commerce de colportage, parcourent les 

campagnes et s'introduisent dans les habitations sous le 

prétexte d'offres de marchandises. Il paraît que de nom-

breux vols ont été commis ou tentés dans différens quar-

tiers de Paris par cette association. 

On cite plusieurs méfaits de cette nature dont ont été 

victimes des personnes demeurant rue Saint-Antoine, rue 

Saint-Paul, rue Culture-Sainte-Catherine. 

INSERTIONS FAITES IN VERTU DE Là LOI 917 
2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département delà Seine, 
en date du 24 octobre 1851, 

Le nommé Charles-Xavier-Marie Gary, âgé de quarante-
huit ans, né à . . . ., demeurant en dernier lieu à Toulouse, 
rue de l'Orme-Sec, 7, profession d'ecclésiastique, déclaré cou-
pable d'avoir, dans le courant de 1840, commis à Paris le 
crime de faux en écriture privée et d'avoir sciemment fait 
usage des pièces fausses, a été condamné, par contumace, à 
cinq ans de réclusion et 400 fr. d'amende, en vertu des arti-
cles 150, 151 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef: LOT. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 24 octobre 1851, 

Le nommé Antoino-Jules Poyet, âgé de trente cinq ans, né 
à Paris, y demeurant, rue de Courcelles, 14, profession d'an-
cien marchand de bois (absent), déclaré coupable d'avoir, dans 
le courant de 1850, corrompu, par l'offre et promesse d'une 
somme d'argent, un préposé de l'administration de l'état-nia-
jor de la garde nationale de Paris, pour obtenir un acte injuste 
de son emploi, a été condamné, par contumace, à la dégrada-
tion civique et en 200 fr. d'amende, en vertu des articles 1 77 et 
179 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 
en date du M octobre 1851, 

Le nommé Jean-lîaptisto Demoret, âgé de trente-trois ans 
né à Saiut-Cloud (Seine), demeurant it Paris, rue Saintc-Mar-
guerite-Saint-Antoine, 9, profession d'ouvrier charpentier (ab-
sent), déclaré coupable d'avoir, dans le courant de 1850, com-

mis à Paris les crimes de faux en écriture de commerce, d'u-
sage, fait sciemment des pièces fausses et de vol commis au 
préjudice de Kruger. dont il était alors ouvrier, a été con-
damné, pur contumace, à six ans de travaux forcés et lilO IV 
d'amende, en vertu des articles 147, 148, 10i et 380 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré ù M. le procureur général ce 
requérant, ' 

Le greffier en chef : LOT. 
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Par arrêt de la Cour d 'assises du département delaSnine, 
en (laie du 24 octobre 1 s: ; i , 

be nommé Jacquet Têtard (absent) , àgéde . . ans, né à . . ., 

demeurant à La Chapelle Saint-Déni*, lîrandeBue, 13, pro-

fession de marchand dé vin, déclaré coupable d'avoir, en 1 H 1-7 

et 1848, à La Chapelle, commis le crime de banqueroute frau-

dulcusc, a été condainué, par contumace, à six ans do travaux 

forcés, en vertu dc l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforma,délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 2i octobre 1831, 

La nommée Eugénie Rose (absente), âgée de vingt an*, née à 

fontaines (Somme), demeurant à Belleville, rue des Aman-

diers, 43, profession de domestique, déclarée coupable d'a-

voir, eh 18o0, commis à Belleville un vol, la nuit, dans une 

maison habitée, au préjudice de Cadix, dont elle était alors 

domestique, a été condamnée, par contumace, à cinq ans de 

réclusion, en vertu de l'article 380 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procurenr-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Par arrèi. do la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 24 octobre 1851, 

Le nommé /loyer, dit Charbonnier, âgé de vingt cinq ans, 

né dans le département du Calvados; demeurant à Vauairard, 

rue de l'Ecole, 30, profession de domestique (absent), déclaré 

coupable d'avoir, en 1849, commis à Vaugirard un vol au pré-

judice de Louet, dont il était alors domestique, a été condam-

né, par contumace, à cinq ans de réclusion, en vertu de l'ar-

ticle 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 24 octobre 1851, 

Le nommé Auguste Pierrel (absent), figé de . . ans, né à 

. . ., demeurant à Paris, en dernier lieu rue d« l'Université^ 

82, profession de chef de cuisine, déclaré coupable d'avoir 

commis, dans le courant des années 18i8 et 1849, à Paris, des 

vols et un détournement au préjudice de Daramon et autres, 

dont il était homme de service à gages, a été condamné, par 

contumace, à dix ans de réclusion, en vertu des articles 386 

et 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 24 octobre 1851,
 0 

Le nommé Alfred Provericél, dit Lanoy, figé de vingt ot un 

a' s, né à Cenlis (Côte-d'Or), demeurant a Paris, rue des l'illes-

Saiui-Thomas, H, profession de commis (absent )
(
déclaré cou-

pable d'avoir, dans le courant de 1830, commis à Paris des 

vols a l'aide d'escalade, d'effraction et défausses clés, dans 

une maison bubilée, ou préjudice de Letorsay, dont il était le 

commis, a été condamné, par contumace, à dix ans de travaux 

forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conformo délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, ' 

Le greffier en chef : . LOT. 

Par arrêt de la Cour d'assises du départèrrfi nt de la Seine, 
en date du 24 octobre 1831, 

Le nommé Challamel (absent), âgé de quarante-deux ans, 

m- en Savoie, demeurant à Paris, rue des Gravilliers, 30, pro-

ie.sien de teneur <lo livres, déclaré coupable d'avoir commis ;'i 

Paris, dans le courant des années 1817 et 1818 : 1° un détour-

nement de sommes d'argent au préjudice de la maison Marie 

et C% dont il était le commis ; 2° un faux en écriture de com-

merce et d'usage fait sciemment de la pièce fausse, a été cou 

damné, par contumace, à dix ans de travaux loi ces et a 100 fr. 

d'amende, en venu des articles 1 11, lis et 464 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 2t octodre 1851, 

Le nommé Itirateau (absent), àgé'de . . , né à . . . demeu-

rant à Paris, rue Bourbon- Villeneuve, 28, profession de sous-

lieutenant dc la 5'' légion de la garde nationale, déclaré coupa-

ble de s'être, le 13 juin 1 849, à Paris, emparé, dans un mou-

vement insurrectionnel, de fusils à l'aide de violences et par 

le désarmement de gardes nationaux, et en cette qualité agens 

de la force publique, et d'avoir, le même jour, provoqué, par 

des cris proférés publiquement, à un attentat ayant pour but 

d'exciter la guerre civile et de changer ou détruire le gouver-

nement, sans que lesdites provocations aient été suivies d'ef-

fet, a été condamné par contumace à vingt ans de travaux 

forcés et 200 francs d'amende, eu vertu de l'article (i de la loi 

du 24 mai 1834. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Par arrêt de la Cour d'assises du déj artement de la Seine, 

en date du 24 octobre 1851, 

Le nommé Alexandrc-llippolyte Prudhomme, âgé de vingt-

quatre ans, né à Amboise (Indre-et-Loire), demeurant à Passy 

(Seine), rue de la Pompe, 16 bis, ptofession de garçon boulan-

ger (absent)* déclaré coupable d'avoir, en 1850, à Passy, sous-

trait frauduleusement une somme d'argent au préjudice de 

! Normand, dont il était alors ouvrier, a été condamné par con-

tumace ii six ans de réclusion, en vertu de l'article 3K0 du 

Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 

requérant, "> 

Le greffier en chef, LOT, 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 24 octobre 1851, 

Le nommé Jeail-Baptislo Durand, figé de quarante ans, né 

à .Nimes, demeurant a Paris, rue dc Uioholieu, 19, hôtel des 

Bains, profession de voyageur de commerce (absent), déclaré 

coupable d'avoir, dans le courant dc janvier 1830, commis un 

vol it l'aide d'éffraction dans > ntiison habitée, rue do Iti-

c!ielieu, 19, a été condamné par contumace à dix ans de tra-

vaux forcés, en vertu de l'article 3S1 du Code pénal. 

Pour extrait couronne délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier eu chef, LOT. 

Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Seine, 
en date du 24 octobre 1831 , 

Le nommé Jean-Claude Chapuis, âgé de vingt-huit ans, né 

à f'averge (Savoie), demeurant à l'a ris, rue do Charoniie, 04, 

profession d'ouvrier raffltaeur (absent), déclaré cou pable d'a-

voir commis à Paris, en 1849 ct 1850, à plusieurs reprises, 

des attentats à la pudeur sur une lille âgée de moins de onze 

ans, a élë condamné par contumace à dix ans de réclusion, en 

vertu de l'article 331 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-génér-al ce 

requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 
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Le choix de; cadeaux d'étrenVies est nu sujet d'e-mb -rre, 

pour bien des personnes. C'est, donc leur venir eu aide a m, i 

leur indiquer un objet d'utilité qui peut en mémo teun's 

offert comme objet de luxe. Le papier Cream-Laid bvïm* 

par Manon, offre ce double avantage : estampé aux ehiffre/a 

personnes ct mis dans une jolie boite, c'est le cadeau In
 n

\ 

flatteur quê l'on unisse faire. On peut adresser les deman h 

par la poste, en indiquant le prix que l'on veut y mettre - U 
cité Bergère, papeterie Marion. ' '7« 

— On trouve un grand assortiment de beaux et bons livre 

illustrés, richement reliés, pour étrennes, à la succursale f 
la librairie Delahays, rue dc ta Banque, 21 et 23 
place de la Bourse. au coia de 

— La vogue que nous avons prédite à L'ANCIENNE ViAKnv 

L. MARQUIS; an coirt dés mes KicMieu et Saini-SrS 
s'accroît, grâce à ses excellens produits ct au choix de ses ep*l 

cienses, nouveautés pour eireniies. Ses délicieux bonbons et '« 

fantaisies spéciales en feront toujours une maison d'élite 
ses 

— Aujourd'hui samedi, laNorma, de Bellini, sera chant '» 

au Thcàtre-l.alien par M"'" Sophie Cruvclli et Corbari 
Gârdini ct Susini. MM. 

- La Perle du Brésil do Félicien David, est une mine 
epuisable pour 1 ilperu-.vil iona! ; lamais pareille »W, m mepu 

s'éiai 

tioa. 

p(?ur l Upera-iYalional; jamais pareille alïïuence ne 
it. vue au théâtre. Aujourd'hui sania !i, 15' représejai. 

s.es liiMurtloiiM lé^sileo. loti ianan-

tvti tle 1118. lot* OSUclerM nklniNlorieii^ 

tst cetlefet -«le* Adiuluistrulloii» pultli-

i]u«>* iiolffent «>tr* a<I resséc*' sltreft»-

.i«;iil un barenii (Eu jour nul. 

(t.e pri.% «l«s lu ligue A Insérer an»* 

tu ftfitx fulM es» «te. . . . 1 fr. A0 c 

8' roi* on qnatre fol». . . 1 *5 

C!l»<i lofx eï «n-deH«tu«. . 1 » 

termes de l'article 43 des statuts, se présenter au 

siège de la Compagnie, du 29 décembre courant 

au 13 janvier 1852, de dix heures à quatre heu-

res, à l'effet de retirer leurs cartes d'admission, 

eu produisant leurs litres nominatifs ou certificats 

de dépôt, ou en déposant les titres au porteur. 

Des modèles de p'ouvoirs seront délivrés au 

siège de la Compagnie. 

Par ordre du conseil, 

Le secrétaire, de la Compagnie. 

Adolphe THIBAUDEAU. (6281) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CKISES 

MÂISGÎi A mit ' 
Etude de M e Ti.ONCUON, avoué à Paris, rue 

Saint-Antoine, 110. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 7 janvier 1852, an Palais-

dc-Justice à Paris, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Passy, rue 
de la Tour, 43. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseigneniens à Paris : 

1" A 81 e TRONCHON, avoué poursuivant, rue 

Saint-Antoine, 110; 

2° A M e Boucher, avoué, rue Neuve-des-Petits 
Champs, 95 ; 

3° A M" Ghéerbrant, avoué, rue Gaillon, 14 ; 

4° A M ; Piet, notaire, rue Thérèse, 5. (5370; 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FEE 
DE PARIS A ROUEN. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem 

Liée générale semestrielle prescrite par l'article 41 

des statuts aura lieu le mardi 27 janvier 1852, ; 

trois heures de l'après-midi, au siège de la Com 

pagnie, rue d'Amsterdam, 11, à Paris. 

Celte assemblée aura eu outre à délibérer : 

■ 1° Sur la construction et l'établissement du che-

min de ceinture destiné à relier entre elles les 

lignes de l'Ouest, de Paris à Rouen, de Rouen àu 

Havre, du Nord, de Paris à Strasbourg, de Parfs 

à Lyon, de Paris à Orléans; 

2° Sur une addition aux articles 1" et 46 des 

statuts, ayant pour objet de conférera l'assemblée 

générale des actionnaires les pouvoirs nécessaires 

à l'effet d'autoriser un traité avec la Compagnie 

du chemin de 1er de l'Ouest, relatif à l'exploitation 

de cette ligne, et de consentir une garantie sup-

plémentaire d'intérêt sur le capital à dépenser par 

la Compagnie .de l'Ouest en vertu de la loi de 

concession ; 

3° Sur le projet de traité à passer avec la Com 

pagnie du chemin de fer de l'Ouest, à la condition 

qu'il ne deviendrait exécutoire' qu'après l'appro-

bation par le gouvernement de l'addition apportée 

aux articles 1" ct 46 des statuts. 

Les actionnaires propriétaires ou porteurs do 

vingt actions au moins, soit en titres, soit eircer 

tificats de dépôt délivrés par la Compagnie, qui 

désireront assister à cette assemblée, devront, aux 

[ de fer 1 

I de J 

AM0W4TI0N DE L'USIKE A GAZ 
de La Haye, société JOHKT GRAFTOK et C«. 

Paris, 26 décembre 1851. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle aura lieu le 31 janvier pro-

chain, à huit heures précises du soir, (liez M. 

Bracounot, buulèvard Montmartre, 2. Cette assem-

blée se convertira en assemblée extraordinaire 

pour voter sur les modifications aux statuts so-

ciaux-qui seraient proposées par les gérans. 

(0284) 

IHSASÏiASJQUEG. 
Le conseil d'administration a l'honneur d'in-

former Mil. les actionnaires que, dans le but d'o-

pérer la libération des actions, le douzième et 

dernier versement est fixé par action à la somme 

le cinquante francs, qui devront être versés à la 

caisse de la Compagnie, du 1" au 20 février pro-

bant, sous déduction des intérêts dus pour le 

deuxième semestre 1851. 

A dater du 21 février, il ne sera plus admis à 

la négociation que les actions qui porteront ta 
mention de ce dernier, versement. Toutefois, fa-

culté est laissée aux actionnaires qui préféreraient 

ne pas payer immédiatement les derniers 25 francs, 

de verser 25 francs seulement du 1"' au 20 lévrier, 

sous déduction de 8 fr. 65 c, montant des intérêts 

du deuxième semestre de 1851 (soit net à paver 

16 fr. 35 c. par action), et de verser les derniers 

25 francs à telle éj'oque qu'ils voudront du 20 lé-

vrier au 1" juillet, en y ajoutant /)our ordre les 

intérêts de ces 25 francs à 4 p. 0/0 pour tout le 

temps' écoulé depuis le 21 février, époque à la-

quelle commenceront à courir en leur faveur les 

intérêts également à 4 p. 0/0 calculés sur lé capi-

tal intégral de 300 fr. par action, et qui leur se-

ront payés le 1"' juillet' 1852. 

Le conseil d'administration rappelle à MM. les 

porteurs d'actions sur lesquelles le versement an-

térieur n'aurait pas encore été effectué, que leurs 

titres se uouvenl sous le coup de l'expropriation 

ordonnée par les statuts, et que, faute par eux de 

se mettre en règle immédiatement, il se verrait 

dans la nécessité de leur appliquer les mesures 
prescrites par l'article 15. 

Le conseil d'administration rappelle également 

à MM. les actionnaires que le Sous-Comptoir na-

tional d'escompte créé par les Compagnies réunies 

(rue Saint-Ilonoré,'218) continue h faire, au taux 

de 5 p. 0/0, des avances de fonds sur dépôts de 

valeurs de chemins de fer. (6282) * 

en les instruisant 

AMUSER IU ENFANS avec le diaphano 

graphe Lard, qui apprend à écrire et à dessiner 

sans maître et sans papier. On obtient des épreuves 

Avec modèles, 2 fr. Lard, papetier, 23, rue Feydeau. 

(2638) 

ÉCLAIRAGE AU GAZ. Sei^t-
ciété Làcarrière ct ê* sont pévenus que l'assem-

blée générale annuelle concernant l'exercice écoulé 

au 31 octobre. 1851 aura lieu jeudi 15 janvier 

1852, à une heure précise, rue de la Tour, 20. 
Pour avoir droit à l'assemblée générale, il faut 

être propriétaire d'un nombre d'actions représen-

tant 10,000 fr. au pair. 

CARTES DE VISITE ttt^llSi 
Galerie .Montmartre, 8, passage des Panoramas. 

(0266) 

Pntlûï'îlDrï
1 E

- LHUILLIER, 42, rue Beau-
fUUHitUriLk, bourg. Prix fixe. Grand choix 

de manchons, garnitures dc manteaux. (6100) 

Maladies secrètes et Affections de la peau. 

BISCUITS DU DOCTEUn 0LLIV1ER, PARIS. 

Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—24,000/r. 

de recompense ont été volés à l'auteur.--Consul-

tations gratuites t. 1. j", à Paris, rue St-IIpnoré, 

274. — Traitement par correspondance. (Affr.) 

(6235) 

Ç.IEB.B.E DIVINE. 4 f. Guérit Ecoulemens chro-

f niques, SAMPSO, pli., r. Ramhuteau, 40. (Exp.) 

(621 4) 

Î
» TïifiwïfiW TANNIN, 3 f., non, 5 f. Syphilis, dar-

«Jliljiilm très. Fg St-Benis, 9, et les phorm. 

(6226) 

PILULES STOMACHIQUES 3 Kt ,a 

Détruisent la constipation, la bile, les étourdis 

semens, les maux d'estomac, etc. Pharm. passage 

et rotonde Colbert, 18. Export, province et étrang 

(6285; 

AUitERT ET C", Kuiieurs, place de la 

ÉTRENNES 
ALBUMS, 

LIVRES ILLUSTRÉS. 

BMHX FIXE. 

iouisfi, au coin de la rue de la Bourse. (G28G) 

CHOCOLAT MENER. 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de santé. 

Jamais aucune substance alimentaire ne s'est acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le GHOCOÎ.AT MENïES. En effet, n'est-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée de tous? Il offre ce que les 

amateurs les plus difficiles recherchent,- ce que les médecins désirent : une alimen-

tation saine et agréable, un produit réparateur. 

j Ces avantages sont dûs à une fabrication spéciale , au choix rigoureux des matières 

premières , à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur hydrau-

lique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur des 
quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique, 

jusqu'au pesage et au moulage , se fait mécaniquement ; aussi, par une telle com-

binaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange , le CHOCOLAT MSNÏER , chocolat de santé 

dans toute l'acception du mot, est depuis trop longtemps en possession de la con-

fiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent sa 

supériorité. Il défie doue toute concurrence loyale et n'a plus qu'à se défendre 

, contre les contrefaçons. — Aussi , le consommateur devra-t-il exiger que le nom 
. MENIER soit à la fois sur les étiquettes et sur les tablettes. 

kiwi 

GIRARD & C° 213, QUAI VALMY. 

ESSAYEZ 
tte ce C'hitrbott voua igiti 

'■ redoutez l'odeur malfaisante du Charbon ordinaire '. vous ne voudrez plus ensuite en brûler d'autre ; 

c:ir c'est te premier choix du charbon de tsois, mais DÉSINFECTÉ et avec une supériorité notable de calorique. 

Brevet d'invention, s. t. dnS.] // u'avas son pareil pour le travail des métaux: [Brevet d'invention, S. 6. lit. 

Rendu a domicile par sac dcdO kit. à 8 fr.; à 8 50 ; h 8 25 ; selon le choix et la grosseur, BIUISE 6 5o. Ecrire sans affranchir. 

(0077,) 

. Si |'ta>U« vioHlf «-

Mit sous sa feuille y M 

trahie par sa suavité, e* 

jrte nos (li'imoseoiiffiilrrc 

au hti Je la cour, n° 1 5 

nous, y fera découvrir. 

C'est là où vous pourrez, vous tirer d'embarras surlccuokcle vos cadeaux d'étroimes. --Ecrivez, s il 

vousplait,... je vais vous dicter : Demandez, d'abord les Coffrets Providentiels, dont le contenu le dispute 

au contenant '(pour cela, voir tous les journaux précédents); cl pour les mettre à la portée de toutes 

les bourses, il y en a de 3, li, 5 et 10 francs. — Ensuite les bonbons les plus distingues, dont plusieurs 

inconnus; ils y sont répandus par torrents; et, notre réforme sur les prix exagérés de la coiilisehe, 

réduits à U fr. le demi-kilo, aulieti de 6 fr. et 8 fr. le demi-kilo. —■ Enfin, demandez les fruits confits 

mûris sous le soleil radieux du midi ; ils y sont par masses, montagnes et déluges, ainsi que les mar-

rons glacés et les pralines de Bourges à la vanille, à 3 fr. ledcnibkîlo. —- Sans oublier le nougat Ma»»' 

de Marseille, le nougat rouge pour les Provençaux, fruits entiers, iels (pic cédrats, poncires, pastèques» 

melons et patates d'Espagne. Cette agglomération, satisfaisant l'œil ct chatouillant le palais, est bien 

capable de faire dénouer les cordons de la bourse les plus embrouillés. La fabrication de la réglisse 

n'ayant pu suffire à la consommation, des mesures ont été prises pour ne plus en manquer. Par fu»* 

du transfert de nos denrées de Provence et de tout le midi dans la splendftlé galerie surmontée d» 

magnifique dôme vitré, au fond de la cour, boulevart de la Madeleine, lô, où le prix modéré du lover 

nous permet de réduire à 1 fr. 80 c. le demi-kilo nos huiles d'Aix que nous vendions 2 fr. 

. ■ , (6287) 

li» publication légale «tes Actes «le Snclété «-sut obligatoire, po«ir l'aimée tssi, dans la «ASBKT'ffK S11T4 ï'iliBU VAUX , Mî itisoir é1 le .ioi;iit\ t U tiË\KK\L ïVAFFientîS. 

AVIS*. 

M, V ANDAM, notaire à Charleroi 

(Belgique) renouvelle à MM. les 
créancier* de Saint-Hocli l'avis qu'il 
leur a donné, par sa circulaire du 

■21 courant, dc se trouver en per-
sonne ou rj'épvoyer'un pouvolrpour 
les représenter le quinze janvier 

nrnrliain, a neuf heures du malin, 

a rHÔtei-de-VUle de Cfcarlerol, i 
l'assemblée gui aura liuii, afin de 
prendra les mesures nécessaires 

pour terminer la liquidation (tt 
Saint-nocli. (5378) 

Veule de l'oiul*. 

Avis aux «'■■«•airclei-K. 

Elude de M« Anmistc JI-:AN, huissier, 

rue Montmartre, 7«. 

lùi une maison sise à Paru, rue du 
l'aiibourii Sainl-Anloiiie, 108, an-
cien. 

Le *7 lUVeinhre 1851. 
Consistant en comptoirs, table, 

(eil-tle-bteuf, poêle, etc. Au eonipl. 

(537U) 

fcOUIKTHtt. 

Par acte passé devant M'- cousin, 
notaire à Paris, le dix-liuil décem-
bre mil huit cent emejuante et un, 
II, Clément COY , ouvrier ren-
Irayeur, demeurant à Paris, rue 
Poissonnière, »t, et M. Marie-Alexis 
IPLUKR, aussi ouvrier reulraveur, 
rtemeuraiil à Paris, impasse s'ainl-
SJaude, 4, au Marais, 

Ont fnriné entre, eux une société 

en nom coHeclif pour exercer le 
oommerte de la conservation sin'.-
ciale et (le la réparation des tapi». 

Celle société commencera le pre-
mier ianvier mil huit ccnl Cinquaa-

le-deuxej Unira lo premier janvier 
mil huit cenl soixante-deux. 

Le sié(ie de la société est à Paris, 

rue (lu Parc, 5. 

La raison sociale csl liO\ et SOL-

LIER, 

Les associés ne pourront faire u-
sa{(e de la signature sociale que 
pour les affaires de la société, et 
ions engageineni devront Être re-
vêtus de leurs deux Signatures. 

Pour extrait : 

COUSIN. (H33) 

ce 

Les 

AVIS. 

créanciers peuvent prendre 
gratuitement au. Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites (jui les concernent, tes samedis 
dc dix à quatre, heures. 

Faillites. 

KÉCLAUATIOMS IX. FAII.MTKH. 

Jugeminsdu HMtCBMBt I8si,</»' 

di'elurcni ta faillite ouverte et ai 
hxent provisoirement l'oUHtrtkr* au-

dit jour : 

Des sieurs DELACOl'U ntsel CA1L-

LliliX lils (François - AugastiB ct 
Charlcs-lùlniondi, nuls de lait en 

gros, rue Si-Quentin, 10; nomme 
M. Compagnon jugc-coinuiissaire, 

et M. Millel, rue Mazagran, i, syn-
dic provisoire ( N" 10245 du gr.). 

Pu sieur BEBBRT (Jean), eor-

dier, rue St-.Marlin, ïoti; nomme M. 
AuililTrc.il Juge-commissaire, et M. 
Pascal, rue Basse-du-Rempwt, 4s 

bis, syndic provisoire (N° 10216 du 

gr.;. 

CONVOCATIONS IIK CHKANC1B11S 

Son! Ini>f<e!j à te rendre au Tribunal 

de commerce de Parti, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

cier' : 

VÉK1ITCAT. Kl' AIFIIIMATIOÎXS. 

Du sieur PAUANT (Anihé-Nico-
lt%), boulanger, à llclleville, le 31 
décembre à i heure (N° IOISI du 
gr.); 

Pour être procédé, tous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur. 
crCtoices: 

NOTA . H1 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour le» vé-
rillcation et atlirmation de. leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ALLA1N (Alpbonsc-
François), nue. épicier, à Nanlerre, 

. le 31 décembre à 1 heure (N" S/832 
i du gr.); 

Dc dame RESANCF.NEZ, tenant 

maison meublée, à Neuilly-sur- Sei-
ne, le ai décembre à i heure i H" 
10078 du gr.); 

Du sieur VINCENT ainé (Henri-
François), labletier, rue Ménilinoii-

lant.so, le ai décembre à s heure* 
(N" 10112 du-gr.); -

Pour entendre le rapport des syi,-

dics sur l'etui de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre dectiirer 

en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être Immédiatement consultes 
tant sur iei faUi de la gestion que 
sur l'unit» d'L maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que Its 
créanciers reconnus. 

tes créanciers et le failli peuvent 
prendre au grelTe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRÉS. 

Son! invités i produire, dans le de-
lai de vimit jours, o dater de ce jour 
leurs titrés de créances, accumpagiws 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à reclamer, Mit. 
les créanciers : 

Du sieur CAEN (F.lias), nul linger, 
à St-Mandé, entre les mains de M. 
Baudouin, rue d'Argcntcuil, 3ij, syn-

dic de la faillite (N" 10227 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4U2 

de la loi du 28 mai 1838, être procidi 
d la vérification des cré ncea, qui 

commencera immédiatement âpre» 

l'expiration de ce. délai. 

Itlîl'AIlTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et alar-
més du sieur PORBAUX Victor», 
nul de luiis, à lliiurg-ki-licinc, peu-
vent se prescnlér chez M. Portai, 
syndic, rue Neuve-des-Hnns-F.n-

l'ans, 25, pour toucher un dividen-
de de s p. ion, quatrième répartiiion 
(N° 8805 (lu gr.). 

ASSKMULKKS W 27 DKCKMIUU: 1851. 

M:I F HEURES : Prcmicoiirl, eut. (le 
lavoir, vértf. 

Képarallons. 

Jugement de séparation de biens en 
Ire Mario-Miusc 0KNOT et Au-
guilinDESPBÉAUX, à Paris, rue 

du Paubourg-St-Mifllu, it». — 
A. Thtler, avoué. 

IH>c«*« ct inbomalto»»-

Du 24 décembre 1851. -JtiSE 
pet. 73;ans, place de la Ma cb-f < 
10. - Mme Girard, - T« ; - ,

 W 
Monlmarlre, 65. - M.

 1 .1 M A «ol-
ans, rucSI-Queiilin, 16.-^.^ 

land, 9 ans, rue de la Potei 
M. Malival, 82 ans, rue "i » ■ 
Martin, n«. - M. DevdlareM»»» 

quai Pelletier, 20. - MmeCarro^ 
ans, rue Grenicr-SI-Lar.a u, 1-
Carmclel, 52 ans rue des A»i

J 

fliers.s.- Mlle temoine. » »^ 

ruel'ttyenne,4S.- M. ««ffi,». 
nos, riuMlnl 'loîIre-Mil"'- ;

11

 llU
-

-MlleVcrondal sans 1 ai ' 

lion, 19. -Mme Menelii , «
 sS 

rue Grenelle, 28. - M. M. > ■ ■ , 

ans, r le lleaune, ̂ "'"iuiqaf-
ve l eulé, :,4 ans, rueM-Do»' ' »

sl
. 

227. - Mlle Hardou, 74 ans, 

Jacques, 836. ,
 )IM

 1^ 

Knregistré s Paris, te Décembre 1851, r". 
Reyu d«ui frmet viu^t ceuiimev, detauie compris. 

lMPfllMKRlK DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUURINS. 18- Pour légalisation de la signature AJG «t0t. 

»?e maire i» i" «rruudiw»»*»
1

. 


